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VECTIS Group S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 441.420,00.
Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 4, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 125.929.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 5 février 2014.
Un mandataire

Référence de publication: 2014020523/11.

(140023369) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 février 2014.

Victoria New Technologies S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4750 Pétange, 109, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 80.795.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour VICTORIA NEW TECHNOLOGIES S.A.
Société anonyme
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2014020524/12.

(140022733) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 février 2014.

Visio Media S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5720 Aspelt, 1, um Klaeppchen.

R.C.S. Luxembourg B 132.888.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 05/02/2014.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2014020526/12.

(140023290) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 février 2014.

Séline Investholding S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 16, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 51.472.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014021111/9.

(140023865) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

Société de Développement Agricole - ZEVA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 83.674.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 février 2014.

Référence de publication: 2014021123/10.

(140023872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.
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Salon Bigoudie, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8080 Bertrange, 80, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 34.139.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 février 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014021098/14.

(140023550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

Starman (Poland Holdings) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.501,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 163.149.

Les comptes annuels se clôturant au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 février 2014.

Référence de publication: 2014021092/11.

(140023998) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

Société de Participation et d'Investissement S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 139.146.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014021089/10.

(140024155) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

Séline Investholding S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 16, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 51.472.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014021110/9.

(140023647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

Quinlan Private Jurys Inns HoldCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 138.952.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 février 2014.

Référence de publication: 2014021060/10.

(140023985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.
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PI 3,14, Société Anonyme.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 28, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 140.825.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014021053/10.

(140023441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

Randstad Luxembourg Financial Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 352.936.300,00.

Siège social: L-1616 Luxembourg, 5, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 163.672.

Les comptes annuels pour la période du 26 septembre 2011 (date de constitution) au 31 décembre 2012 ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 janvier 2014.

Référence de publication: 2014021063/11.

(140023908) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

Rent A Casa S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1461 Luxembourg, 27, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 51.016.

Le bilan au 31.12.2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 février 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014021072/14.

(140023690) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

Risk Dynamics S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 118.292.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014021076/9.

(140023777) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

Patricia International S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 34.377.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 janvier 2014.

Référence de publication: 2014021049/10.

(140023906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.
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Intégrations Technologies & Systèmes International SA, Société Anonyme.
Siège social: L-9780 Wincrange, 78, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 93.180.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014020880/10.

(140023434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

Kalifi, Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 12, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 67.648.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société

Référence de publication: 2014020894/10.

(140023597) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

Laboratoire Dentaire Pohl S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1232 Howald, 117, rue Ernest Beres.

R.C.S. Luxembourg B 29.124.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014020916/10.

(140023917) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

JOHIM Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 112.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 175.715.

Les comptes annuels au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 février 2014.
Stijn CURFS
Mandataire

Référence de publication: 2014020890/12.

(140023661) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

INODIS SPF S.à r.l., Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.
Siège social: L-5362 Schrassig, 8, rue Saint Donat.

R.C.S. Luxembourg B 26.886.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société INODIS SPF
Claude GEIBEN
Gérant

Référence de publication: 2014020877/12.

(140023839) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.
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I.T. Türk, Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 134.249.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

L'an deux mille treize, le trente-et-un décembre,
Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de Maître Joëlle

Baden, notaire de résidence à Luxembourg, momentanément empêchée,

S'est réunie:
L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société «I.T. Türk S.A.» (en liquidation), ayant son siège

social au 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
sous le numéro B 134.249, constituée suivant acte notarié en date du 14 novembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 69 du 10 janvier 2008 (la Société).

Les statuts de la Société n’ont jamais été modifiés.
La Société a été mise en liquidation suivant acte notarié en date du 20 décembre 2013, non encore publié au Mémorial

C, Recueil des Sociétés et Associations.
L'assemblée est ouverte à 11.30 heures sous la présidence de Madame Isabelle Bastin, employée privée, 1, rue Joseph

Hackin, L-1746 Luxembourg,
qui désigne comme secrétaire Madame Marina Muller, employée privée, 17, rue des bains, L-1212 Luxembourg.
L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Martin Mantels, employé privé, 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxem-

bourg.
Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour:

Ordre du jour

1) Acceptation du rapport du commissaire à la liquidation.
2) Décharge au liquidateur et au commissaire à la liquidation.
3) Clôture de la liquidation.
4) Indication de l'endroit où les livres et documents sociaux devront être déposés et conservés pendant cinq ans.
II. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées "ne varietur" par les comparants.

III. Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV. Qu'en date du 27 décembre 2013, s’est tenue l’assemblée générale des actionnaires qui a nommé Monsieur Geert
De Mulder, demeurant professionnellement à Koningin Astridlaan 48, B-8930 Lauwe, en tant que commissaire à la liqui-
dation.

V. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale prend connaissance du rapport du commissaire à la liquidation de la Société et décide de l’ac-
cepter.

Un exemplaire de ce rapport restera annexé au présent acte pour être enregistré en même temps.

Deuxième résolution:

L'assemblée générale donne décharge pleine et entière au liquidateur Monsieur Francis Dejonghe et au commissaire
à la liquidation Monsieur Geert De Mulder.

Troisième résolution:

L'assemblée générale prononce la clôture de la liquidation et constate que la société «I.T. Türk S.A.» a définitivement
cessé d'exister.
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L’assemblée charge et mandate le liquidateur de l’accomplissement de toute démarche ou formalité requise ou utile
dans le cadre du transfert en nature des actifs de la société vers son actionnaire unique.

Quatrième résolution:

L'assemblée générale décide que les livres et documents sociaux de la Société seront conservés pendant la durée de
cinq ans à L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l’étude du notaire soussigné, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: I. BASTIN, M. MULLER, M. MANTELS et M. SCHAEFFER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 janvier 2014. LAC / 2014 / 729. Reçu soixante quinze euros € 75,-.

Le Receveur ff. (signé): FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 29 janvier 2014.

Référence de publication: 2014016527/70.

(140018688) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

GET IT, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-5670 Altwies, 36, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 159.891.

L'an deux mille quatorze, le vingt-huit janvier

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu:

Madame Patrizia FERRON, gérante de société, née le 18 février 1967 à Luxembourg, demeurant à L-5670 Altwies, 36,
Route de Luxembourg,

Laquelle comparante déclare être associée unique et gérante unique de la société à responsabilité limitée «GET IT»,
établie et ayant son siège social à L-5885 Hesperange, 349, Route de Thionville,

société constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentaire, en date du 29 mars 2011, publié au Mémorial
C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations no 1268 du 10 juin 2011, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
à Luxembourg sous le numéro B 159.891.

Ensuite la comparante, agissant en ses dites qualités, représentant l'intégralité du capital social, a pris à l'unanimité les
résolutions suivantes:

Première résolution

L'associée unique décide de changer le siège social de la société de L-5885 Hesperange, 349, Route de Thionville à
L-5670 Altwies, 36, Route de Luxembourg, et de modifier en conséquence le premier alinéa de l'article 2 des statuts pour
lui donner la teneur suivante:

''Le siège social est établi à Altwies (commune de Mondorf-les-Bains)''.

L'autre alinéa de l'article 2 reste inchangé.

Deuxième résolution

L'associée unique décide de modifier l'objet social de la société, de sorte qu'il y a lieu de modifier l'article 3 des statuts
pour lui donner la teneur suivante:

«- La société a pour objet le commerce en gros et en détail.

- L’exploitation d’une agence immobilière, la gérance et la location d’immeubles, la promotion immobilière, l’acquisition
et la vente d’immeubles tant au Grand-Duché de Luxembourg, qu’à l’étranger.

Elle pourra, d'une façon générale, faire tous actes, transactions ou opérations commerciales, industrielles, financières,
mobilières et immobilières, se rapportant directement ou indirectement à son objet social ou qui seraient de nature à en
faciliter ou développer la réalisation.»

Frais

Les frais, dépenses, charges et rémunérations en relation avec les présentes sont tous à charge de la société.

Plus rien d'autre ne se trouvant à l'ordre du jour, la comparante a déclaré close la présente assemblée.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par nom, prénom usuel, état et
demeure, elle a signé le présent procès-verbal avec le notaire.

Signé: FERRON, Moutrier Blanche.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 29/01/2014. Relation: EAC/2014/1467. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): HALSDORF.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 30 janvier 2014.

Référence de publication: 2014016484/45.
(140019281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

Hydar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 34, rue Phililppe II.

R.C.S. Luxembourg B 136.803.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize, le vingt-quatre décembre;
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné;

A COMPARU:
La société anonyme constituée et existant sous les lois de Belize “LEGETTE INTERNATIONAL S.A.”, établie et ayant

son siège social à Belize, 35A Regent Street, Jasmine Court, P.O. Box 1777, inscrite au Registrar of International Business
Companies de Belize sous le numéro 56612,

ici dûment représentée par Monsieur Mohammed KARA, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-1660
Luxembourg, 60, Grand-Rue, (le “Mandataire”).

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, déclare et requiert le notaire instrumentant d'acter:
1) Que la société anonyme “HYDAR S.A.”, établie et ayant son siège social à L-2340 Luxembourg, 34, rue Philippe II,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 136803, (la “Société”), a
été constituée suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 12
février 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 811 du 3 avril 2008;

2) Que le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par trois cent dix (310) actions
avec une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune, entièrement libérées;

3) Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, est devenue successivement propriétaire de toutes les
actions de la Société (l'“Actionnaire Unique”);

4) Que l’Actionnaire Unique déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société;
5) Que l’Actionnaire Unique prononce explicitement la dissolution de la Société et sa mise en liquidation, avec effet

en date de ce jour;
6) Que l’Actionnaire Unique se désigne comme liquidateur de la Société, et agissent en cette qualité, il aura pleins

pouvoirs d’établir, de signer, d'exécuter et de délivrer tous actes et documents, de faire toute déclaration et de faire tout
ce qui est nécessaire ou utile pour mettre en exécution les dispositions du présent acte;

7) Que l’Actionnaire Unique, dans sa qualité de liquidateur, requiert le notaire d'acter qu'il déclare que tout le passif
de la Société est réglé ou provisionné et que le passif en relation avec la clôture de la liquidation est dûment couvert; en
outre il déclare que par rapport à d'éventuels passifs de la Société actuellement inconnus, et donc non payés, il assume
l'obligation irrévocable de payer ce passif éventuel et qu'en conséquence de ce qui précède tout le passif de la Société
est réglé;

8) Que l’Actionnaire Unique déclare qu’il reprend tout l’actif de la Société et qu’il s’engagera à régler tout le passif de
la Société indiqué au point 7);

9) Que l’Actionnaire Unique déclare formellement renoncer à la nomination d'un commissaire à la liquidation;
10) Que l’Actionnaire Unique déclare que la liquidation de la Société est clôturée et que tous les registres de la Société

relatifs à l’émission d'actions ou de tous autres valeurs seront annulés;
11) Que décharge pleine et entière est donnée aux membres du conseil d'administration et au commissaire aux

comptes pour l'exécution de leur mandat jusqu'en date des présentes;
12) Que les livres et documents de la Société seront conservés pendant cinq ans au moins à Luxembourg à l'ancien

siège social de la Société à L-2340 Luxembourg, 34, rue Philippe II.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à neuf cent cinquante euros.
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DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au Mandataire, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par nom, prénom, état
civil et domicile, ledit Mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: M. KARA, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 décembre 2013. LAC/2013/60288. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 22 janvier 2014.

Référence de publication: 2014016526/57.

(140018401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

Mabledon Kings Cross UK S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 32.650,00.

Siège social: L-2551 Luxembourg, 125, avenue du Dix Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 172.367.

In the year two thousand and thirteen, on the fourth day of December,

Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

was held

an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Mabledon Kings Cross UK S.à r.l., a private
limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 125, avenue du X Septembre,
L-2551 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Com-
panies under number B 172.367 and having a share capital of twenty thousand eight hundred British Pounds (GBP 20,800)
(the Company). The Company was incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Lu-
xembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, on October 23, 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (the Memorial) N° 2882 dated November 28, 2012. The articles of association of the Company (the Articles)
have been amended for the last time pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, on December 5, 2012, published in the Memorial, N° 234 dated January 31, 2013.

THERE APPEARED:

Mabledon Holdings UK S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having
its registered office at 125, avenue du X Septembre, L-2551 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 172.352 and having a share capital of sixty-six thousand British Pounds (GBP
66,000) (the Sole Shareholder),

hereby represented by Régis Galiotto, notary’s clerk, with professional address in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of a proxy given under a private seal.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record the following:

I. That twenty thousand eight hundred (20,800) shares of the Company, having a nominal value of one British Pound
(GBP 1) each, and representing the entirety of the share capital of the Company, are duly represented at this Meeting
which is consequently regularly constituted and may deliberate upon the items of the agenda, hereinafter reproduced.

II. That the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Increase of the share capital of the Company by an amount of eleven thousand eight hundred fifty British Pounds
(GBP 11,850) in order to bring the share capital from its present amount of twenty thousand eight hundred British Pounds
(GBP 20,800) to thirty-two thousand six hundred fifty British Pounds (GBP 32,650) by way of the issuance of eleven
thousand eight hundred fifty (11,850) shares, having a nominal value of one British Pound (GBP 1) each, all in registered
form;

2. Subscription to and payment of the share capital increase specified in item 1. here above by a contribution in kind;

3. Subsequent amendment of 5.1 of the articles of association of the Company in order to reflect the share capital
increase adopted under item 1. above;

4. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any manager of the Company to proceed, in the name and on behalf of the Company, to the above
changes; and

5. Miscellaneous.

III. That the Sole Shareholder has taken the following resolutions:
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First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of eleven thousand eight
hundred fifty British Pounds (GBP 11,850) in order to bring the share capital from its present amount of twenty thousand
eight hundred British Pounds (GBP 20,800) to thirty-two thousand six hundred fifty British Pounds (GBP 32,650) by way
of the issuance of eleven thousand eight hundred fifty (11,850) shares, having a nominal value of one British Pound (GBP
1) each, all in registered form.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the share capital
increase as follows:

Subscription - Payment

Thereupon,
Mabledon Holdings UK S.à r.l., prenamed and represented declares to subscribe to eleven thousand eight hundred

fifty (11,850) new shares, in registered form, having a nominal value of one British Pound (GBP 1) each, and fully pays
them up by way of a contribution in kind consisting of a receivable that Mabledon Holdings UK S.à r.l. holds against the
Company in an aggregate amount of one million one hundred eighty-five thousand British Pounds (GBP 1,185,000) (the
Receivable) to be allocated as follows:

- an amount of eleven thousand eight hundred fifty British Pounds (GBP 11,850) to the share capital account of the
Company; and

- an amount of one million one hundred seventy-three thousand one hundred fifty British Pounds (GBP 1,173,150) to
the share premium account of the Company.

The valuation of the contribution in kind of the Receivable is evidenced by a certificate issued on November 29, 2013,
by the Sole Shareholder and acknowledged by the Company (the Management Certificate).

The Management Certificate state in essence that:
“
- The Sole Shareholder is the legal and beneficial owner of the Receivable;
- The Receivable is certain and will be due and payable on its respective due date without deduction (certaine, liquide

et exigible);
- The Sole Shareholder is solely entitled to the Receivable and possess the power to dispose of the Receivable;
- The Receivable is not encumbered with any pledge or usufruct, there exists no right to acquire any pledge or usufruct

on the Receivable and the Receivable is not subject to any attachment;
- There exist no rights by virtue of which any person may be entitled to demand that the Receivable be transferred

to him;
- According to the applicable law and respective articles of association or other organizational documents, as amended,

the Receivable is freely transferable;
- All formalities required in Luxembourg or any relevant jurisdiction subsequent to the contribution in kind of the

Receivable to the Company will be effected upon receipt of a certified copy of the notarial deed documenting the said
contribution in kind;

- All corporate, regulatory and other approvals for the execution, delivery and performance of the Receivable to the
Company, as the case may be, have been obtained or, in the case of the Sole Shareholder will be obtained in a manner
permitted by the laws of the jurisdiction in which the Sole Shareholder is registered;

- The Receivable contributed to the Company is valued at one million one hundred eighty-five thousand British Pounds
(GBP 1,185,000), and since the date hereof no material changes have occurred which would have depreciated the value
of the contribution made to the Company; and

- All formalities to transfer the legal ownership of the Receivable contributed to the Company have been or will be
accomplished by the Sole Shareholder and upon the contribution of the Receivable by the Sole Shareholder to the
Company, the Company will become the full owner of the Receivable which will be extinguished by way of confusion in
accordance with article 1300 of the Luxembourg Civil Code."

The Management Certificate, after signature ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Third resolution

As a consequence of the preceding resolutions, the Sole Shareholder resolves to amend article 5.1 of the Articles, so
that it shall henceforth read as follows:

" 5.1. The share capital is set at thirty-two thousand six hundred fifty British Pounds (GBP 32,650), represented by
thirty-two thousand six hundred fifty (32,650) shares in registered form, having a nominal value of one British Pound
(GBP 1) each."
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Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above
changes with power and authority given to any manager of the Company to proceed, in the name and on behalf of the
Company, to the above changes.

Estimate of Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately two thousand five hundred Euros (EUR 2,500.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states that on request of the above appearing party, the
present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing party, in case of
discrepancies between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille treize, le quatrième jour de décembre,

Pardevant Nous, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s’est tenue

une assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée) de l’associé unique de Mabledon Kings Cross UK S.à r.l., une
société à responsabilité limitée, dont le siège social est établi au 125, avenue du X Septembre, L-2551 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 172.367
et disposant d’un capital social de vingt mille huit cents livres sterlings (GBP 20.800) (la Société). La Société a été constituée
suivant un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, le 23
octobre 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le Mémorial) N° 2882 le 28 novembre 2012.
Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois suivant un acte de Maître Henri Hellinckx,
notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, le 5 décembre 2012, publié au Mémorial, N° 234 le
31 janvier 2013.

A COMPARU:

Mabledon Holdings UK S.à r.l., une société à responsabilité limitée luxembourgeoise, dont le siège social est établi au
125, avenue du X Septembre, L- 2551 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous le numéro B 172.352 et disposant d’un capital social de soixante-six mille livres sterling (GBP 66.000) (l’Associé
Unique),

ici représenté par Régis Galiotto, clerc de notaire, de résidence professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et le
notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour le besoin de l’enregistrement.

L’Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

I. Que vingt mille huit cents (20.800) parts sociales de la Société, ayant une valeur nominale d’une livre sterling (GBP
1) chacune et représentant l’intégralité du capital social de la Société, sont dûment représentées à la présente Assemblée
qui est par conséquent régulièrement constituée et peut délibérer sur les points de l’ordre du jour ci-après reproduits.

II. Que l’ordre du jour de l’Assemblée est libellé comme suit:

1. Augmentation du capital social de la Société par un montant de onze mille huit cent cinquante livres sterling (GBP
11.850) afin de porter le capital social de son montant actuel de vingt mille huit cents livres sterling (GBP 20.800) à trente-
deux mille six cent cinquante livres sterling (GBP 32.650) par voie d’émission de onze mille huit cent cinquante (11.850)
parts sociales, ayant une valeur nominale d’une livre sterling (GBP 1) chacune, toutes sous forme nominative;

2. Souscription à et libération de l’augmentation de capital social mentionnée au point 1. ci-dessus par un apport en
nature;

3. Modification subséquente de l’article 5.1 des statuts de la Société afin de refléter l’augmentation de capital social
mentionnée au point 1. ci-dessus;

4. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus avec pouvoir et autorité
donnés à tout gérant de la Société pour procéder, au nom et pour le compte de la Société, aux changements ci-dessus;
et

5. Divers.

III. Que l’Associé Unique a pris les résolutions suivantes:
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Première résolution

L’Associé Unique décide d’augmenter le capital social de la Société par un montant de onze mille huit cent cinquante
livres sterling (GBP 11.850) afin de porter le capital social de son montant actuel de vingt mille huit cents livres sterling
(GBP 20.800) à trente-deux mille six cent cinquante livres sterling (GBP 32.650) par voie d’émission de onze mille huit
cent cinquante (11.850) parts sociales, ayant une valeur nominale d’une livre sterling (GBP 1) chacune, toutes sous forme
nominative.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide d’accepter et d’enregistrer la souscription suivante et la libération intégrale de l’augmentation
de capital social comme suit:

Souscription - Libération

Sur ces faits,

Mabledon Holdings UK S.à r.l., précité et représenté déclare souscrire aux onze mille huit cent cinquante (11.850)
nouvelles parts sociales, sous forme nominative, ayant une valeur nominale d’une livre sterling (GBP 1) chacune, et les
libère intégralement par un apport en nature consistant en une créance que Mabledon Holdings UK S.à r.l. détient envers
la Société d’un montant total d’un million cent quatre-vingt-cinq mille livres sterling (GBP 1.185.000) (la Créance) devant
être affectée comme suit:

- un montant de onze mille huit cent cinquante livres sterling (GBP 11.850) au compte de capital social de la Société;
et

- un montant d’un million cent soixante-treize mille cent cinquante livres sterling (GBP 1.173.150) au compte de prime
d’émission de la Société.

L’estimation de l’apport en nature de la Créance est démontrée par un certificat émis le 29 novembre 2013, par
l’Associé Unique et reconnu par la Société (le Certificat de Gérance).

Le Certificat de Gérance atteste essentiellement que:

"

- L’Associé Unique est le propriétaire légal et l’ultime bénéficiaire de la Créance;

- La Créance est certaine, liquide et exigible en date due sans déduction;

- L’Associé Unique est le seul ayant droit de la Créance et possède le droit de disposer de la Créance;

- La Créance n’est grevée d’aucun gage ou usufruit, il n’existe aucun droit d’acquérir un gage ou usufruit sur la Créance
et la Créance n’est soumise à aucun privilège;

- Il n’existe aucun droit en vertu duquel une personne serait autorisée à demander à ce que la Créance lui soit cédée;

- Selon la loi applicable et les statuts ou autres documents constitutifs respectifs, tels que modifiés, la Créance est
librement cessible;

- Toutes les formalités requises au Luxembourg ou dans toute autre juridiction concernée à la suite de l’apport en
nature de la Créance à la Société sera effectuée dès réception d’une copie certifiée de l’acte notarié documentant ledit
apport en nature;

- Toutes les approbations sociales, réglementaires ou autres dans le cadre de la cession de la Créance à la Société, le
cas échéant, ont été obtenus ou, dans le cas de l’Associé Unique seront obtenues de la manière requise par les lois de la
juridiction où l’Associé Unique est immatriculée;

- La Créance apportée à la Société est estimée à un million cent quatre-vingt- cinq mille livres sterling (GBP 1.185.000),
et depuis la date des présentes aucun changement matériel n’est survenu qui aurait déprécié la valeur de l’apport fait à la
Société; et

- Toutes les formalités pour céder la propriété légale de la Créance apportée à la Société ont été ou seront effectuées
par l’Associé Unique et dès l’apport de la Créance par l’Associé Unique à la Société, la Société deviendra plein propriétaire
de la Créance qui sera éteinte par voie de confusion conformément à l’article 1300 du code civil luxembourgeois."

Le Certificat de Gérance, après signature ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera attaché au présent acte pour être soumis avec lui auprès des autorités d’enregistrement.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, l’Associé Unique décide de modifier l’article 5.1 des Statuts, de sorte
qu'il ait désormais la teneur suivante:

" 5.1. Le capital social est fixé à trente-deux mille six cent cinquante livres sterling (GBP 32.650,), représenté par trente-
deux mille six cent cinquante (32.650) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale d'une livre sterling
(GBP 1) chacune."
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Quatrième résolution

L’Associé Unique décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus
avec pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société pour procéder, au nom et pour le compte de la Société, aux
changements ci-dessus.

Estimation des Frais

Les dépenses, frais, honoraires et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société en raison du
présent acte sont estimés à environ deux mille cinq cents Euros (EUR 2.500.-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, déclare qu'à la demande de la partie comparante ci-dessus, le
présent acte est rédigé en anglais, suivi d’une version française. A la demande de la même partie comparante, en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaut.

Dont Acte, en foi de quoi le présent acte notarié est passé à Luxembourg, à la date indiquée qu'en tête des présentes.
Le document ayant été lu au mandataire de la partie comparante, il a signé avec nous, le notaire, le présent acte original.
Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 12 décembre 2013. Relation: LAC/2013/57102. Reçu soixante-quinze euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 29 janvier 2014.

Référence de publication: 2014016634/227.
(140018899) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

OHSF Funding I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 296-298, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 106.952.

DISSOLUTION

In the year two thousand and thirteen, on the thirty-first day of December.
Before Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

There appeared the following:
OAK HILL SECURITIES FUND, L.P., a limited partnership governed by the laws of Delaware, with registered office

at National Corporate Research, Ltd., 615 South DuPont Highway, Dover, Delaware 19901 (United States of America),
acting by its General Partner, OAK HILL SECURITIES GENPAR, L.P., a limited partnership governed by the laws of
Delaware, with registered office at National Corporate Research, Ltd., 615 South DuPont Highway, Dover, Delaware
19901 (United States of America),

hereby represented by Mr Arnaud Fostier, lawyer, professionally residing at 2, rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg,
by virtue of a proxy given under private seal, which, after having been signed ne varietur by the proxy holder of the
appearing party and the undersigned notary, will be annexed to these minutes.

Such appearing party, represented as mentioned above, has requested the undersigned notary to state:
I. That OHSF Funding I S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) organized and existing

under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg having its registered office at 296-298, route de Longwy, L-1940
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 106.952, incorporated
pursuant to a deed of Maître Gérard Lecuit, notary public residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on 15
March 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 741 of 26 July 2005;

II. That the capital of the Company is fixed at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) divided into twenty-
five (25) registered shares with a nominal value of five hundred euro (EUR 500.-) each, all of which are fully paid up.

III. That the appearing party is the sole shareholder of the Company.
IV. That the appearing party has decided to dissolve the Company with immediate effect as the activity of the Company

has ceased.
V. That the appearing party, being the sole owner of the shares and acting as liquidator of the Company, declares:
- that all assets have been realised:
- that it irrevocably undertakes to assume and pay in the name and on behalf of the Company any other potential

liabilities presently unknown to the Company and therefore not paid to date.
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VI. That, as a result of the above, the liquidation of the Company is to be considered closed;

VII. That full discharge is granted to Mr. Jean-Claude Lucius and Mr. Jean-Philippe Mersy, being class B managers of the
Company and Mr. Richard Munn, being a class A manager of the Company, for the exercise of their mandates except
than in cases of gross negligence or wilful misconduct;

VIII. That the books and documents of the Company shall be kept during a period of five years at 296-298, route de
Longwy, L-1940 Luxembourg.

Costs

The costs, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are estimated approximately at one thousand euros (EUR 1,000.-).

The undersigned notary, who speaks and understands English, states that on request of the appearing party, the present
deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French
text, the English version will be binding.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder of the person appearing, who is known to the notary by his
surname, first name, civil status and residence, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trente et unième jour du mois de décembre.

Par-devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

A comparu:

OAK HILL SECURITIES FUND, L.P., une société en commandite par actions existant selon les lois du Delaware, ayant
son siège social au National Corporate Research, Ltd., 615 South DuPont Highway, Dover, Delaware 19901 (Etats-Unis
d'Amérique), agissant par l'intermédiaire de son associé commandité, OAK HILL SECURITIES GENPAR, L.P., une société
en commandite par actions existant selon les lois du Delaware, ayant son siège social au National Corporate Research,
Ltd., 615 South DuPont Highway, Dover, Delaware 19901 (Etats-Unis d'Amérique);

représentée par M. Arnaud Fostier, avocat, demeurant professionnellement à 2, rue Jean Bertholet, L-1233 Luxem-
bourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé, qui, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de
la comparante et le notaire instrumentant, sera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de
l'enregistrement.

La comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter que:

I. OHSF Funding I S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existante sous les lois de Luxembourg,
ayant son siège social à 296-298, route de Longwy, L-1940 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre du Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 106.952, a été constituée par un acte de Maître Gérard Lecuit, notaire
résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, le 15 mars 2005, publié dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 741 du 26 juillet 2005.

II. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euro (EUR 12,500.-) composé de vingt-cinq (25) parts
sociales nominatives ayant une valeur nominale de cinq cents euro (EUR 500,-) chacune, entièrement souscrites et libé-
rées.

III. La comparante est l'associé unique de la Société.

IV. La comparante a décidé de dissoudre la Société, avec effet immédiat, étant donné que la Société a cessé toute
activité.

V. La comparante, en sa capacité d'associé unique de la Société et, en tant que liquidateur de la Société, déclare que:

- tous les actifs de la Société ont été réalisés.

- tous les engagements connus de la Société à l'égard de tiers ont été régulièrement réglés ou pris en charge.

- elle s'engage irrévocablement à assumer et régler au nom et pour le compte de la Société tout passif potentiel
actuellement inconnu par la Société et/ou demeurant non payé à ce jour.

VI. En conséquence de ce qui précède, la liquidation de la Société est à considérer comme clôturée.

VII. Décharge pleine et entière est accordée à Messieurs Jean-Claude Lucius et Jean-Philippe Mersy en qualité de gérant
de catégorie B de la Société et Monsieur Richard Munn, en qualité de gérant de catégorie A de la Société, pour l'exercice
de leurs mandats sauf en cas de négligence grave ou de faute intentionnelle.

VIII. Les livres et documents de la Société seront conservés pendant une durée de cinq ans au 296-298, route de
Longwy, L-1940 Luxembourg.

Evaluation des Frais

Les frais, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui devront être supportés par la Société à la suite de cet acte
notarié sont estimés approximativement à mille euros (EUR 1.000,-).
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Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande de la partie contractante, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la demande de la même partie contractante et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par son nom,
prénom usuel, état civil et demeure, cette personne a signé avec nous, le notaire, le présent acte.

Signé: Fostier, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 3 janvier 2014. Relation: LAC/2014/234. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 15 janvier 2014.

Référence de publication: 2014016713/101.

(140019222) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

InfraSat Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 176.439.

In the year two thousand and thirteen on the sixth of December.

Before us Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

“InfraMed Infrastructure”, a French company, having its registered office at 19, Avenue de l'Opéra, Paris 75001, France,
registered with the Company and Trade Register of Paris under number 522.811.413 (the “Sole Shareholder”);

Here represented by Mr. Régis Galiotto, notary’s clerk, residing professionally in Luxembourg (Grand-Duchy of Lu-
xembourg), by virtue of a proxy given under private seal, dated 5 th , December 2013;

The said proxy, signed “ne varietur” by the proxy holder acting on behalf of the appearing party and the undersigned
notary, will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing person, acting in the here above stated capacity, requested the undersigned notary to:

I. state that the Sole Shareholder is the owner of five hundred thousand (500,000) shares with a nominal value of one
Euro (EUR 1.-) each, representing the entire share capital of the private limited liability company (“société à responsabilité
limitée”) established in Luxembourg under the name of InfraSat Holding S.à r.l., having its registered office set at 9, allée
Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies re-
gister under number B 176.439, incorporated by a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg on March 27, 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under n
918 dated March 18, 2013 (hereafter referred to as the “Company”).

II. record the following resolutions which have been taken in the best corporate interest of the Company, according
to the agenda below:

1. Reduction of the share capital of the Company by an amount of four hundred seventy-five thousand Euros (EUR
475,000.-) in order to bring the share capital of the Company from its present amount of five hundred thousand Euros
(EUR 500,000.-) to twenty-five thousand Euros (EUR 25,000.-) by way of cancellation of four hundred seventy-five thou-
sand (475,000) shares of the Company currently held by its Sole Shareholder with a payment in cash to the shareholder.

2. Subsequent amendment of Article 6 of the articles in order to reflect the reduction of the share capital specified
under item 1. above.

First resolution

The Sole Shareholder RESOLVES the reduction of the share capital of the Company by an amount of four hundred
seventy-five thousand Euros (EUR 475,000.-) in order to bring the share capital of the Company from its present amount
of five hundred thousand Euros (EUR 500,000.-) to twenty-five thousand Euros (EUR 25,000.- ) by way of cancellation of
four hundred seventy-five thousand (475,000) shares of the Company currently held by the shareholder, with a payment
in cash to the shareholder.

Second resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to amend the first paragraph of article 6 of the articles of incorporation, which will
henceforth have the following wording:
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“ Art. 6. Capital. The issued capital of the Company is set at twenty-five thousand Euros (EUR 25,000.-) divided into
twenty-five thousand (25,000) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each which are fully paid-up.”

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase have been estimated at about one thousand five hundred Euros (1,500.-
EUR).

With no other outstanding points on the agenda, and further requests for discussion not forthcoming, the meeting is
closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

Made, in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read and translated into a language known by the person appearing, known to the notary

by his surname, Christian name, civil status and residence, the said person appearing signed together with us, the notary,
the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le six décembre.
Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand- Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
«InfraMed Infrastructure», une société française ayant son siège social au 19, Avenue de l'Opéra, Paris 75001, France,

immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 522.811.413 (l’«Associé Unique»);
Ici représentée par M. Régis Galiotto, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg (Grand-duché

de Luxembourg), en vertu d'une procuration donnée sous seing privée, datée du 5 décembre 2013.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée «ne varietur» par la comparante et le notaire instrumentant,

annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Lequel comparant, agissant en qualité ci-dessus indiquée, déclare et demande au notaire:
I. d’acter que l’Associé Unique détient cinq cent mille (500.000) parts sociales ayant une valeur nominale d’un euro

(EUR 1,-) chacune, représentant la totalité du capital social de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg
sous la dénomination de InfraSat Holding S.à r.l., ayant son siège social au 9, allée Scheffer, L- 2520 Luxembourg, Grand
Duché de Luxembourg, inscrite auprès du registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B
176.439, constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de
Luxembourg le 27 mars 2013, publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le n° 918 du 18 mars
2013 (ci-après la «Société»).

Il. enregistrer les résolutions suivantes qui ont été prises dans l’intérêt de la Société, conformément à l’agenda ci-
dessous:

1. Réduction du capital social de la Société d’un montant de quatre cent soixante-quinze mille euros (EUR 475.000,-)
afin d’amener le capital social de la Société de son montant actuel de cinq cent mille euros (EUR 500.000,-) à vingt-cinq
mille euros (EUR 25.000,-) par l’annulation de quatre cent soixante-quinze mille (475.000) parts sociales de la Société
actuellement détenue par son Associé Unique avec un paiement en espèces à l’associé; et

2. Modification de l’Article 6 des statuts afin de refléter la réduction de capital social mentionnée sous le point 1. ci-
dessus.

Première résolution

L'Associé Unique DECIDE de réduire le capital social de la Société d’un montant de quatre cent soixante-quinze mille
euros (EUR 475.000,-) afin d’amener le capital social de la Société de son montant actuel de cinq cent mille euros (EUR
500.000,-) à vingt-cinq mille euros (EUR 25.000,-) par annulation de quatre cent soixante-quinze mille (475.000) parts
sociales de la Société actuellement détenue par son Associé Unique avec un paiement en espèces à l’associé.

Seconde résolution

Suite à l'adoption de la résolution qui précède, l'Associé Unique DECIDE de modifier l'article 6 alinéa 1 des statuts de
la Société afin de lui conférer désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Capital. Le capital social de la Société est fixé à vingt-cinq mille euros (EUR 25.000,-) divisé en vingt-cinq mille
(25.000) parts sociales d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune, celles-ci étant entièrement libérées.»

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunération et charges, de quelque forme que ce soit, incombant à la société suite à cet acte
sont estimés approximativement à mille cinq cents Euros (1.500.- EUR).
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L'ordre du jour étant épuisé, et sans question complémentaire, la séance est levée.
Le notaire soussigné, qui parle et comprend l'anglais, déclare qu'à la requête des membres du bureau et des comparants,

le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre les deux versions,
le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, dont le nom, le nom de baptême, l’état civil et l’adresse

sont connu du notaire, celui-ci a signé le présent acte avec Notaire.
Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 13 décembre 2013. Relation: LAC/2013/57321. Reçu soixante-quinze euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 29 janvier 2014.

Référence de publication: 2014016532/109.
(140019336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

Plateau Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 159.967.

DISSOLUTION

In the year two thousand fourteen, on the eighth day of January.
Before the undersigned Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
LAHAV L.R. REALESTATE LTD, a company incorporated under the law of Israel, having its registered office at Ru-

binstein Building Floor 13, 20 Lincoln Street, Tel Aviv, Israel, registered under the number 520034257,
Hereby represented by Mr. Frank Trinteler, private employee, residing professionally in L-5367 Schuttrange,64, rue

Principale,
by virtue of a proxy given on December, 31, 2013. The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the

proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed with
the registration authorities.

Such appearing party has requested the undersigned notary to state:
- that it is the sole actual shareholder of Plateau Holdings S.à r.l.(the “Company”), a société à responsabilité limitée,

incorporated by deed of the undersigned notary on March, 24 th , 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, number 1331 of June, 20 th , 2011. The Articles have not been amended since.

- that the capital of the Company is fixed at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EUROS (12,500 EUR.-) repre-
sented by TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED (12,500.-) shares with a par value of ONE EURO ( EUR 1.-) each, all
fully paid-up;

- that the appearing party, prenamed, is the sole owner of all the shares and declares that it has full knowledge of the
articles of incorporation and the financial standing of the Company;

- that the appearing party, in its capacity as sole shareholder of the Company, has resolved to proceed to the antici-
patory and immediate dissolution of the Company and to put it into liquidation;

- that the appearing party, in its capacity as liquidator of the Company, and according to the balance sheet of the
Company as at January 6, 2014, declares that all the liabilities of the Company, including the liabilities arising from the
liquidation, are settled or retained;

The appearing party furthermore declares that:
- the Company’s activities have ceased;
- the sole shareholder is thus vested with all the assets of the Company and undertakes to settle all and any liabilities

of the terminated Company, the balance sheet of the Company as at January 6, 2014, being only one information for all
purposes;

- following to the above resolutions, the Company’s liquidation is to be considered as accomplished and closed;
- the Company’s manager is hereby granted full discharge with respect to his dutie;
- there shall be proceeded to the cancellation of all issued shares;
- the books and documents of the company shall be lodged during a period of five years at L-5367 Schuttrange, 64,

rue Principale.
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No confusion of patrimony between the dissolved company and the asset of, nor the reimbursement to the sole
shareholder can be made, before a period of thirty days (article 69 (2) of the law on commercial companies) to be counted
from the day of publication of the present deed, and only if no creditor of the Company currently dissolved and liquidated
has demanded the creation of security.

Costs

The costs, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever incumbent to the company and charged to it
by reason of the present deed are estimated approximately at one thousand euro (EUR 1,000).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with the notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le huit janvier.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

LAHAV L.R. REALESTATE LTD, une société existant sous le droit d'Israel, ayant son siège social au Rubinstein Building
Floor 13, 20, Lincoln Street, Tel Aviv, Israel, immatriculée sous le numéro 520034257,

ici représentée par Monsieur Frank Trinteler, employé privé, demeurant professionnellement à L-5367 Schuttrange,
64, rue Principale, en vertu d'une procuration sous seing privé datée du 31 décembre 2013.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire du comparant et le notaire ins-
trumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, a requis le notaire instrumentant d'acter:

- Qu'elle est la seule et unique associée de la société Plateau Holdings S.à r.l. (la «Société»), société à responsabilité
limitée, constituée suivant acte du notaire instrumentant en date du 24 mars 2011, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 1331 du 20 juin 2011. Les statuts n’ont pas été modifiés depuis l’acte de constitution;

- que le capital social de la Société s'élève à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500.- EUR) représenté par
DOUZE MILLE CINQ CENTS (12.500.-) parts sociales d’une valeur nominale de UN EURO (1.- EUR) chacune, entiè-
rement libérées;

- que la partie comparante, pré-qualifiée, est seule propriétaire de toutes les parts sociales et qu’elle déclare avoir
parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société;

- que la partie comparante, en sa qualité d’associée unique de la Société, a décidé de procéder à la dissolution anticipée
et immédiate de la Société et de la mettre en liquidation;

- que la partie comparante, en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 6 janvier 2014,
déclare que tout le passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment provisionné;

La partie comparante déclare encore que:

- l’activité de la Société a cessé;

- l’associée unique est investie de l’entièreté de l’actif de la Société et déclare prendre à sa charge l’entièreté du passif
de la Société qu’il soit connu et impayé, ou inconnu et non encore payé, le bilan au 6 janvier 2014 étant seulement un
des éléments d’information à cette fin;

- suite aux résolutions ci-avant, la liquidation de la Société est à considérer comme accomplie et clôturée;

- décharge pleine et entière est accordée au gérant de la Société;

- il y a lieu de procéder à l’annulation de toutes les parts sociales;

- les livres et documents de la Société devront être conservés pendant la durée légale de cinq ans à L- 5367 Schuttrange,
64, rue Principale.

Toutefois, aucune confusion de patrimoine entre la société dissoute et l’avoir social de, ou remboursement à, l’associé
unique ne pourra se faire avant le délai de trente jours (article 69 (2) de la loi sur les sociétés commerciales) à compter
de la publication du présent acte et sous réserve qu’aucun créancier de la Société présentement dissoute et liquidée
n’aura exigé la constitution de sûretés.

Frais.

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués approximativement à mille euros (EUR 1.000).
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Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que le comparant l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par ses nom, prénom

usuel, état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: F. Trinteler, G. Lecuit.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 15 janvier 2014. Relation LAC/2014/2042. Reçu soixante-quinze euros (EUR

75,-).
Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 janvier 2014.

Référence de publication: 2014016732/107.
(140019326) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

Schemel Wirtz Architectes Associés, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 3, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 183.944.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le trois janvier.
Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,

Ont comparu:
1) Monsieur Carlo SCHEMEL, architecte, né à Luxembourg, le 12 décembre 1953, demeurant à L-1420 Luxembourg,

95, avenue Gaston Diderich.
2) Monsieur Patrick WIRTZ, architecte, né à Luxembourg, le 10 février 1962, demeurant à L-6985 Hostert, 5, rue de

la Gare,
tous les deux ici représentés par Madame Danielle KIRSCH, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxem-

bourg, en vertu de deux procurations sous seing privé, ci-annexées.
Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à

responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui
pourront le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par
les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet l’exécution de toutes activités relevant de la profession d’architecte et d’urbaniste
conformément à la déontologie de la profession d’architecte. La société pourra faire d’une manière générale toutes
opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières, se rattachant directement ou indirectement à l’objet
social ou de nature à en favoriser le développement.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société prend la dénomination de SCHEMEL WIRTZ ARCHITECTES ASSOCIES

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une décision de l'assemblée

générale extraordinaire des associés.

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500.- (DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS) représenté par 500 (CINQ
CENTS) parts sociales de EUR 25.- (VINGT-CINQ EUROS) chacune.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l'article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Les cessions de parts sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé.
L’associé qui veut céder tout ou partie de ses parts sociales à un tiers doit en informer les autres associés par lettre

recommandée en indiquant le nombre des parts sociales dont la cession est demandée.
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Les autres associés auront alors pendant le délai de trois mois un droit de préemption pour le rachat des parts sociales
dont la cession est proposée. Ce droit s’exerce proportionnellement au nombre de parts sociales possédées par chaque
associé. Le non-exercice total ou partiel par un ou plusieurs associés de son droit de préemption accroît celui des autres
associés.

L’associé qui entend exercer son droit de préemption doit en informer les autres associés par lettre recommandée
dans les trois mois de la lettre avisant de la demande de cession, faute de quoi il est déchu de son droit de préemption.

Le prix payable pour l’acquisition de ces parts sociales sera déterminé, soit de commun accord entre l’associé cédant
et le ou les associés acquéreurs, soit dans l’ordre, sur la base des bilans acceptés et déposés au Registre de commerce
et des sociétés, à la valeur comptable moyenne des trois dernières années et si la société ne compte pas trois exercices,
sur la base des deux derniers ou du dernier bilan. Si aucun bilan n’a été accepté et déposé, le prix est déterminé sur la
base de la dernière situation comptable.

Si aucun associé n’exerce son droit de préemption, les parts sociales peuvent être transmises à un ou des non-associés
moyennant l’agrément donné en assemblée générale par les associés représentant les trois quarts des parts non proposées
à la cession.

Si aucun acquéreur ne s’intéresse au rachat des parts sociales ou si aucun acquéreur n’a obtenu l’agrément de l’as-
semblée générale, la société elle-même peut acquérir les parts lorsqu’elle remplit les conditions exigées pour l’acquisition
par une société de ses propres titres.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

En cas de décès ou d’incapacité d'un associé, les parts sociales de ce dernier seront cédées selon les modalités de
l’article 9.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée des associés.

A moins que l'assemblée des associés n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour faire ou autoriser les actes et opérations
relatifs à son objet.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ou la liquidation de la société ne pourront être
prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Si la société ne compte qu'un seul associé, ses décisions sont inscrites sur un registre tenu au siège social de la société.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre.

Art. 17. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 18. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 19. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et amortisse-
ments et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Art. 20. Lors de la dissolution de la société la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire.

Le premier exercice commence le jour de la constitution et finit le trente et un décembre deux mille quatorze.

Souscription et libération.

Les 500 (CINQ CENTS) parts ont été souscrites par les associés comme suit:

38084



L U X E M B O U R G

1) Monsieur Carlo SCHEMEL, prénommé:
DEUX CENT CINQUANTE parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
2) Monsieur Patrick WIRTZ, prénommé:
DEUX CENT CINQUANTE parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
TOTAL: CINQ CENTS parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Toutes les parts ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de EUR 12.500.- (DOUZE MILLE
CINQ CENTS EUROS) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en est justifié au notaire soussigné, qui le
constate expressément.

Constatation

Le notaire soussigné constate que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 18 septembre 1933 sont remplies.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
à raison de sa constitution est évalué approximativement à la somme de EUR 1.200.-.

Assemblée générale des associés:

Ensuite les associés ont pris les décisions suivantes:

1.- Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:

a) Monsieur Carlo SCHEMEL, prénommé,

b) Monsieur Patrick WIRTZ, prénommé.

La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature signature individuelle de chaque gérant.

2.- Le siège social de la société est fixé à L-1882 Luxembourg, 3, rue Guillaume Kroll.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: D. KIRSCH et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 9 janvier 2014. Relation: LAC/2014/1313. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 29 janvier 2014.

Référence de publication: 2014016845/120.

(140019158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

Famigro S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 133.290.

L'an deux mille treize, le troisième jour du mois de décembre;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

S'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme régie par les lois du Luxembourg “Famigro
S.A.”, établie et ayant son siège social à L-1449 Luxembourg, 18, rue de l’Eau, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 133290 (la "Société"), constituée suivant acte reçu par Maître Joseph
ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 31 octobre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 2801 du 4 décembre 2007,

et dont les statuts ont été modifiés suivant actes reçus par:

- ledit notaire Joseph ELVINGER, en date du 20 novembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 144 du 18 janvier 2008;

- le notaire instrumentant, en date du 3 octobre 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 2845 du 22 novembre 2011.

L'assemblée est présidée par Monsieur Christophe JASICA, employé, demeurant professionnellement à L-2370 Ho-
wald, 4, rue Peternelchen.

Le Président désigne Madame Laurence CHRISTIANY, employée, demeurant professionnellement à L-2370 Howald,
4, rue Peternelchen, comme secrétaire.
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L'assemblée choisit Madame Vanessa TIMMERMANS, employée, demeurant professionnellement à L-2370 Howald, 4,
rue Peternelchen, comme scrutatrice.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Modification de l'objet social afin de donner à l’article 4 des statuts la teneur suivante:

" Art. 4. Objet social. La Société a pour objet:
1. la participation dans toutes les sociétés en entreprises existantes ou à constituer, ainsi que toutes les opérations

d’investissement et financières, à l’exception de celles, réservées aux banques de dépôt et d’épargne;
2. la gestion, la valorisation et la maintenance, dans la plus large interprétation du terme, de son patrimoine mobilier

et immobilier. Dans le cadre de cette gestion, la Société peut notamment acquérir, aliéner, prendre et donner en bail,
lotir, aménager et améliorer tous biens meubles et immeubles et contracter ou consentir tous emprunts, hypothécaires
ou non, placer en valeurs mobilières, financer des participations, conseil en placements. La Société pourra également
entretenir un portefeuille-titres et développer une activité de trading actif (achats et ventes de titres). A l’exception de
l’autorisation explicite des autorités compétentes, la Société ne peut pas exercer des activités, réservées aux entreprises
de gestion de fortune et de conseil d’investissement;

3. l’exploitation d’un bureau d’étude, d’organisation et de conseil en ce qui concerne les matières économiques, com-
merciales, fiscales, juridiques et sociales;

4. toutes activités telles que la recherche, le conseil, la fourniture de services et assistance sur le plan du management,
consulting, marketing, communication et la formation, la politique, le recrutement et la sélection du personnel, l’évaluation
du personnel, coaching, organisation d’entreprise et training;

5. l’intervention comme administrateur, gérant, mandataire, trustee et liquidateur des entreprises et des sociétés et,
en général, la représentation et la défense des tiers dans le sens le plus large;

6. la représentation, l’activité d’intermédiaire dans le commerce, la promotion du commerce international en général
et l’assurance contre les risques latents en particulier, notamment contre le risque de change, les risques liés aux débiteurs,
le risque de crédit, le risque de transport, etc;

7. la défense des intérêts commerciaux et financiers des tiers sur les marchés luxembourgeois et internationaux. Le
tout pour autant que la loi l’autorise et pour autant que les autorisations nécessaires en ce qui concerne les opérations
précitées ont été obtenues;

8. le développement et la vente d’herbes et de plantes sur base d’hydroculture et la production des matériaux con-
cernant cette technologie; et

9. la participation et la gestion de terres agricoles et forestières.
La Société peut accomplir toutes opérations généralement quelconques commerciales, industrielles, financières, mo-

bilières ou immobilières se rapportant directement ou indirectement à la réalisation de son objet social ou qui sont de
nature à étendre ou à développer son industrie ou son commerce.

Elle pourra s’intéresser par toutes voies dans toutes autres sociétés ou entreprises au Luxembourg ou à l’étranger."
B) Que les actionnaires, présents ou représentés, ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun d'eux, sont

portés sur une liste de présence; cette liste de présence est signée par les actionnaires présents, les mandataires de ceux
représentés, les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentant.

C) Que les procurations des actionnaires représentés, signées "ne varietur" par les membres du bureau de l'assemblée
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être formalisée avec lui.

D) Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée et que les actionnaires, présents ou représentés,
déclarent avoir été dûment notifiés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour préalablement à cette assemblée et
renoncer aux formalités de convocation d'usage, aucune autre convocation n'était nécessaire.

E) Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les objets portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'assemblée générale extraordinaire, après délibération, a pris à l'unanimité la résolution suivante:

Résolution

L’assemblée décide de modifier l'objet social et d'adopter en conséquence pour l'article 4 des statuts la teneur comme
ci-avant reproduite dans l'ordre du jour sous le point 1).

En l’absence d’autres points à l’ordre du jour, le Président ajourne l’assemblée.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à neuf cent cinquante euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Howald, à la date indiquée en tête des présentes.
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Après lecture du présent acte aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, état civil et domiciles, lesdits
comparants ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: C. JASICA, L. CHRISTIANY, V. TIMMERMANS, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 décembre 2013. LAC/2013/55272. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 13 janvier 2014.

Référence de publication: 2014016435/87.
(140019658) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

La Gazelle d'Or, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1836 Luxembourg, 23, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 177.764.

L’AN DEUX MIL QUATORZE, LE VINGT-TROIS JANVIER.
Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg, sous-

signée.

S’est réunie
l’assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée «La Gazelle d’Or», avec siège

social au 23, rue Jean Jaurès, L-1836 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Société la section B sous le
numéro 177764, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 31 mai 2013 publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1791 du 25 juillet 2013 (la «Société»). Les statuts ont été modifiés en
dernier lieu suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 29 octobre 2013, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations numéro 3224 du 18 décembre 2013.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Luc WITTNER, employé à Luxembourg,
qui désigne comme secrétaire Madame Stéphanie RAGNI; employée à Luxembourg.
L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Luc WITTNER, employé à Luxembourg.
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social par apport en numéraire d’un montant global de EUR 222.006,40 (deux cent vingt-
deux mille six euros et quarante centimes), pour porter le capital social de son montant actuel (EUR 124.805) à EUR
139.221 (cent trente-neuf mille deux cent vingt-et-un euros) par l’émission de 14.416 parts sociales nouvelles d’une valeur
nominale de EUR 1 chacune, accompagnées d’une prime d’émission globale de EUR 207.590,40 (deux cent sept mille cinq
cent quatre-vingt-dix euros et quarante centimes).

2. Approbation de la souscription des parts sociales nouvelles comme suit:
M. Louis BOUSQUET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.182 parts sociales
SFIM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.247 parts sociales
Guinarta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.987 parts sociales

et de la libération desdites parts sociales moyennant apports en numéraires.
3. Modification subséquente de l’article 5.1 des statuts de la Société, pour lui donner la teneur suivante:

« 5.1. Le capital social est fixé à EUR 139.221 (cent trente-neuf mille deux cent vingt-et-un euros), représenté par
139.221 parts sociales d'une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune.»

4. Augmentation du capital social par apport en nature d’un montant global de EUR 81.004 pour porter le capital social
de son montant actuel (EUR 139.221) à EUR 144.481 (cent quarante-quatre mille quatre cent quatre-vingt-un euros) par
l’émission de 5.260 parts sociales nouvelles d’un montant nominal de EUR 1 chacune, accompagnées d’une prime d’émis-
sion globale de EUR 75.744 (soixante-quinze mille sept cent quarante-quatre euros).

5. Approbation de la souscription des parts sociales nouvelles comme suit:
Guinarta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.260 parts sociales

et de la libération desdites parts sociales moyennant apport en nature d’une créance certaine, liquide et immédiatement
exigible que l’apporteur détient à l’encontre de la Société.

6. Modification subséquente de l’article 5.1 des statuts de la Société, pour lui donner la teneur suivante:

« 5.1. Le capital social est fixé à EUR 144.481 (cent quarante-quatre mille quatre cent quatre-vingt-un euros), représenté
par 144.481 parts sociales d'une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune.»

7. Divers.
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II.- Que les associés présents ou représentés, les mandataires des associés représentés, ainsi que le nombre de parts
qu’ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les associés
présents et les mandataires des associés représentés, a été contrôlée et signée par les membres du bureau.

Resteront annexées aux présentes les éventuelles procurations des associés représentés, après avoir été paraphées
„ne varietur“ par les comparants.

III.- Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu’elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour.

L’assemblée générale, après avoir délibéré, prend, à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide d’augmenter le capital social de la Société pour le porter de son montant actuel de cent vingt-
quatre mille huit cent cinq euros (EUR 124.805) à cent trente-neuf mille deux cent vingt-et-un euros (EUR 139.221) par
l’émission de quatorze mille quatre cent seize (14.416) 4 parts sociales nouvelles d’une valeur nominale d’EUR 1 (un euro)
chacune, ayant les mêmes droits et avantages que les parts sociales existantes, accompagnées d’une prime d’émission
globale de deux cent sept mille cinq cent quatre-vingt-dix euros et quarante centimes (EUR 207.590,40).

Intervention - Souscription - Libération

Toutes les quatorze mille quatre cent seize (14.416) parts sociales nouvelles d’une valeur nominale d’EUR 1 (un euro)
chacune ont été intégralement souscrites comme suit:

1. Intervient ensuite aux présentes Monsieur Louis BOUSQUET, demeurant au 5, rue Anatole de la Forge, F-75017
Paris, ici représenté par Monsieur Luc WITTNER, prénommé, agissant en vertu d’une procuration dont mention ci-avant,
lequel, par son représentant susnommé, a déclaré souscrire les huit mille cent quatre-vingt-deux (8.182) parts sociales;

2. Intervient ensuite aux présentes la société SFIM, une société anonyme ayant son siège social au 6, Allée Jean Jullien,
F-75017 Paris, R.C.S. de Nanterre numéro 562 075 903, ici représentée par Monsieur Luc WITTNER, prénommé, agissant
en vertu d’une procuration dont mention ci-avant, laquelle, par son représentant susnommé, a déclaré souscrire les trois
mille deux cent quarante-sept (3.247) parts sociales;

3. Intervient ensuite aux présentes la société Guinarta, une société à responsabilité limitée ayant son siège social au
23, rue Jean- Jaurès, L-1836 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B177042, ici représentée par Monsieur Luc WITTNER,
prénommé, agissant en vertu d’une procuration dont mention ci-avant, laquelle, par son représentant susnommé, a déclaré
souscrire les deux mille neuf cent quatre-vingt-sept (2.987) parts sociales;

Toutes les 14.416 (quatorze mille quatre cent seize) parts sociales nouvelles d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1)
chacune ont été 5 entièrement libérées moyennant un apport en numéraire d’un montant global de deux cent vingt-deux
mille six euros et quarante centimes (EUR 222.006,40), preuve en ayant été apporté au notaire instrumentaire qui le
constate expressément.

Le montant de quatorze mille quatre cent seize euros (EUR 14.416) est alloué au capital social de la Société et le
montant de deux cent sept mille cinq cent quatre-vingt-dix euros et quarante centimes (EUR 207.590,40) au compte
prime d’émission.

L’assemblée approuve les dites souscriptions et libération.

Deuxième résolution

L’assemblée décide d’augmenter le capital social de la Société pour le porter de montant de cent trente-neuf mille
deux cent vingt-et-un euros (EUR 139.221) à cent quarante-quatre mille quatre cent quatre-vingt-un euros (EUR 144.481)
par l’émission de cinq mille deux cent soixante (5.260) parts sociales nouvelles d’une valeur nominale de EUR 1 (un euro)
chacune, ayant les mêmes droits et avantages que les parts sociales existantes, accompagnées d’une prime d’émission
globale de soixante-quinze mille sept cent quarante-quatre euros (EUR 75.744).

Intervention - Souscription - Libération

Toutes les cinq mille deux cent soixante (5.260) parts sociales nouvelles d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1)
chacune ont été intégralement souscrites par la société Guinarta, pré-désignée, représentée comme dit ci-avant, et en-
tièrement libérées moyennant un apport en nature d’une créance certaine, liquide et immédiatement exigible que
l’apporteur susnommé, Guinarta, détient à l’encontre de la Société, cet apport étant évalué à au moins quatre-vingt-un
mille quatre euros (EUR 81.004).

Preuve de la détention et de la valeur de la créance apportée a été donnée au notaire instrumentant au moyen de
pièces justificatives.

L’assemblée approuve les dites souscription et libération.

Le montant de cinq mille deux cent soixante euros (EUR 5.260) est alloué au capital social de la Société et le montant
de soixante-quinze mille sept cent quarante-quatre euros (EUR 75.744) au compte prime d’émission.
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Intervention du Conseil de Gérance

Le Conseil de Gérance de la Société accepte, au moyen d’une déclaration, la description de l’apport en nature, son
évaluation à au moins quatre-vingt-un mille quatre euros (EUR 81.004) et confirme la validité des souscription et libération.

Cette déclaration, signée «ne varietur» par le mandataire des comparantes et le notaire instrumentant, restera annexée
aux présentes avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l'enregistrement.

Troisième résolution

L’assemblée décide de modifier en conséquence l’article 5.1 des statuts de la Société, pour lui donner la teneur suivante:

« 5.1. Le capital social est fixé à EUR 144.481 (cent quarante-quatre mille quatre cent quatre-vingt-un euros), représenté
par 144.481 (cent quarante-quatre mille quatre cent quatre-vingt-un) parts sociales d'une valeur nominale de un euro
(EUR 1) chacune.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la société et mis à sa charge en raison des présentes,
s’élèvent approximativement à la somme de EUR 1.800,-.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée de tout ce qui précède à l’assemblée et aux membres du bureau, tous
connus du notaire instrumentaire par leurs noms, prénoms, états et demeures, ces derniers ont signé avec Nous notaire
le présent acte.

Signé: L. WITTNER, S. RAGNI, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 27 janvier 2014. Relation: RED/2014/207. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 30 janvier 2014. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2014016585/125.

(140019607) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

iCON Master Holdings II (Sterling) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 183.996.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the twenty-first day of the month of January.

Before Maître Léonie Grethen, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

Appeared the following:

iCON Infrastructure Partners II, L.P., a limited partnership established in Guernsey, with registered office at Ogier
House, St Julian's Avenue, St Peter Port, Guernsey, GY1 1WA, registered with the companies register of Guernsey under
the number 1514, acting by its general partner iCON Infrastructure Management II Limited, a private company limited
by shares incorporated under the laws of Guernsey, with registered office at Ogier House, St Julian's Avenue, St Peter
Port, Guernsey, GY1 1WA, registered with the commercial register of Guernsey under the number 53830,

represented by Mr Peter F. Bonert, lawyer, with professional address in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),
by virtue of a proxy, which, after having been initialled and signed "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned
notary, will be annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such party, represented as above stated, has requested the notary to draw up the following articles of incorporation
of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") which it declares to establish as follows:

Chapter I. Form, Corporate name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Corporate Name. There is hereby established among the subscriber(s) and all those who may become
owners of the shares hereafter issued, a company in the form of a private limited liability company (société à responsabilité
limitée) (the "Company") which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, notably the law of 10
August 1915 on commercial companies, as amended (the "Law"), by article 1832 of the Civil Code, as amended, and by
the present articles of incorporation (the "Articles").

The Company exists under the name of "iCON Master Holdings II (Sterling) S.à r.l.".

38089



L U X E M B O U R G

Art. 2. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg. The Manager or, as the
case may be, the Board of Managers is authorised to change the address of the Company's registered office inside the
municipality of the Company's registered office.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Manager or, as the case may be, the Board of Managers.

In the event that in the view of the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, extraordinary political,
economic or social developments occur or are imminent which would interfere with the normal activities of the Company
at its registered office or with the ease of communications with the said office or between the said office and persons
abroad, it may temporarily transfer the registered office abroad, until the end of these abnormal circumstances. Such
temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which notwithstanding the temporary transfer
of the registered office, will remain a company governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

Art. 3. Corporate Object. The object of the Company is the direct and indirect acquisition and holding of participating
interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, develop-
ment and management of such interests.

This includes, but is not limited to, investment in, acquirement of, disposal of, granting or issuing (without a public
offer) of preferred equity certificates, loans, bonds, notes debentures and other debt instruments, shares, warrants and
other equity instruments or rights, including, but not limited to, shares of capital stock, limited partnership interests,
limited liability company interests, preferred stock, securities and swaps, and any combination of the foregoing, in each
case whether readily marketable or not, and obligations (including but not limited to synthetic securities obligations) in
any type of company, entity or other legal person.

The Company may also use its funds to invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or
immovable assets in any form or of any kind.

The Company may grant pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of securities as well as any form of
indemnities, to Luxembourg or foreign entities, in respect of its own obligations and debts.

The Company may also provide assistance in any form (including but not limited to the granting of advances, loans,
money deposits and credits as well as the providing of pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of
securities, in any kind of form) to the Company's subsidiaries. On a more occasional basis, the Company may provide
the same kind of assistance to undertakings which are part of the same group of companies which the Company belongs
to or to third parties, provided that doing so falls within the Company's best interest and does not trigger any license
requirements.

In general, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation and engage in such other
activities as the Company deems necessary, advisable, convenient, incidental to, or not inconsistent with, the accom-
plishment and development of the foregoing.

Notwithstanding the above, the Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged in
any activity which would be considered as a regulated activity or that would require the Company to have any other
license.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Chapter II. Share capital, Shares

Art. 5. Share Capital. The share capital of the Company is set at twelve thousand pound sterling (GBP 12,000.-) divided
into twelve thousand (12,000) shares, with a par value of one pound sterling (GBP 1.-) each.

In addition to the share capital, a premium account may be set up, into which any premium paid on any share in addition
to the par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of any
shares, which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions to
the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. All the shares will be and remain in registered form.
When the Company is composed of a sole shareholder, the sole shareholder may freely transfer its/her/his shares.
When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely only amongst share-

holders. The shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of the general meeting of
shareholders representing at least three quarters of the share capital.

The transfer of shares shall take place by notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not binding
upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in accordance
with article 1690 of the Civil Code.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned. Co-owners of shares must be represented towards the
Company by a common representative, whether appointed amongst them or not. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to the relevant share until that common representative has been appointed.

Art. 7. Increase and Reduction of the Share Capital. The subscribed share capital of the Company may be increased
or reduced once or several times by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of
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shareholders voting with the quorum and majority rules set by these Articles or, as the case may be, by the Law for any
amendment of these Articles.

Chapter III. Management, Board of managers, Auditors

Art. 8. Management. The Company shall be managed by one or several managers, whether shareholders or not (the
"Manager(s)"). If several Managers have been appointed, the Managers will constitute a board of managers (the "Board of
Managers").

The Manager(s) shall be appointed by the sole shareholder or, as the case may be, by the general meeting of share-
holders, which will determine their number, their remuneration and the limited or unlimited duration of their mandate.
The Managers will hold office until their successors are elected. They may be re-elected at the end of their term and they
may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of
the general meeting of shareholders.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders may decide to qualify the appointed
Managers as Class A Managers and Class B Managers.

Even after the term of their mandate, the Manager(s) shall not disclose Company information which may be detrimental
to the Company's interests, except when such a disclosure is mandatory by law.

Art. 9. Meetings of the Board of Managers. If the Company is composed of one sole Manager, the latter will exercise
the power granted by the Law to the Board of Managers.

The Board of Managers will appoint a chairman (the "Chairman") from among its members. It may also appoint a
secretary, who need not be a Manager and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board
of Managers and of the shareholder(s).

The Board of Managers will meet upon notice given by the Chairman or upon request of any Manager. The Chairman
will preside at all meetings of the Board of Managers. In her/his absence the Board of Managers may appoint another
Manager as chairman pro tempore by vote of the majority present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least twenty-four hours' written
notice of board meetings shall be given. Any such notice shall specify the place, the date, time and agenda of the meeting.

The notice may be waived by unanimous written consent by all Managers at the meeting or otherwise. No separate
notice is required for meetings held at times and places specified in a time schedule previously adopted by resolution of
the Board of Managers.

Every board meeting shall be held in Luxembourg or such other place indicated in the notice.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing another Manager as her/his
representative.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or the representation of a majority of the Managers holding
office.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at the relevant meeting. In
case of a tied vote, the Chairman has a casting vote.

One or more Managers may participate in a meeting by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such methods of participation are to be considered as equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

Art. 10. Minutes of Meetings of the Board of Managers. The minutes of the meeting of the Board of Managers or, as
the case may be, of the written decisions of the sole Manager, shall be drawn up and signed by all Managers present at
the meeting or, as the case may be, by the sole Manager. Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts thereof shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, by the Chairman of the Board
of Managers or by any two Managers.

Art. 11. General Powers of the Managers. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers is vested with
the broadest powers to act on behalf of the Company and to perform or authorise all acts of administrative or disposal
nature, necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by the Law to
the sole shareholder or, as the case may be, to the general meeting of shareholders fall within the competence of the
Manager or, as the case may be, the Board of Managers.

Art. 12. Delegation of Powers. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may confer certain powers
and/or special mandates to any member(s) of the Board of Managers or to any other person(s), who need not be a
Manager or a Shareholder of the Company, acting either alone or jointly, under such terms and with such powers as the
Manager or, as the case may be, the Board of Managers shall determine.
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The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may also appoint one or more advisory committees and
determine their composition and purpose.

Art. 13. Representation of the Company. In case only one Manager have been appointed, the Company will be bound
toward third parties by the sole signature of that Manager as well as by the joint signatures or single signature of any
person(s) to whom the Manager has delegated such signatory power, within the limits of such power.

In case the Company be managed by a Board of Managers, subject to the following, the Company will be bound towards
third parties by the joint signatures of any two Managers as well as by the joint signatures or single signature of any person
(s) to whom the Board of Managers has delegated such signatory power, within the limits of such power.

Notwithstanding the above, if the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders has
appointed one or several Class A Managers and one or several Class B Managers, the Company will be bound towards
third parties only by the joint signatures of one Class A Manager and one Class B Manager, as well as by the joint signatures
or single signature of any person(s) to whom the Board of Managers has delegated such signatory power, within the limits
of such power.

Art. 14. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the sole fact that any one or more duly authorised representatives of the Company,
including but not limited to any Manager, has a personal interest in, or is a duly authorised representative of said other
company or firm. Except as otherwise provided for hereafter, any duly authorised representatives of the Company,
including but not limited to any Manager, who serves as a duly authorised representative of any other company or firm
with which the Company contracts or otherwise engages in business, shall not for that sole reason, be automatically
prevented from considering and acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Manager has any personal interest in any transaction to which the
Company is a party, other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company,
concluded in the Company's ordinary course of business and at arm's length, s/he shall inform the Board of Managers of
any such personal interest and shall not consider or vote on any such transaction. Any such transaction and such Manager's
interest therein shall be reported to the sole shareholder or, as the case may be, to the next general meeting of share-
holders. When the Company is composed of a sole Manager, any transaction to which the Company shall become a party,
other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company, concluded in the Com-
pany's ordinary course of business and at arm's length, and in which the sole Manager has a personal interest which is
conflicting with the Company's interest therein, the relevant transaction shall be approved by the sole shareholder.

Art. 15. Indemnification. The Company shall indemnify any Manager and his heirs, executors and administrators, for
expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or procedure to which he may be made a party
by reason of his being or having been a Manager, or at the request of the Company, of any other company of which the
Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except for such action, suit or
procedure in relation to matters for which he be held liable for gross negligence or misconduct. In the event of a sett-
lement, indemnification shall only be provided for matters that the Company has been advised by its legal counsel that
the person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not
exclude other rights which the relevant person may be entitled to.

Art. 16. Audit. Except if the Company's annual accounts are audited by an independent auditor in accordance with the
requirements of the Law, the supervision of the operations of the Company may be, and shall be, if the Company has
more than twenty-five (25) shareholders, entrusted to one or more auditors who need not be shareholders.

The auditors or, as the case may be, the independent auditor, if any, shall be appointed by the sole shareholder or, as
the case may be, by the general meeting of shareholders, which will determine the number of statutory auditors, if
applicable, the remuneration of the statutory or independent auditor and the duration of their mandate. The auditors
will hold office until their successors are elected. They may be re-elected at the end of their term and they may be
removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of the general
meeting of shareholders.

Chapter IV. Meetings of shareholders

Art. 17. Annual General Meeting. The annual general meeting, to be held only in case the Company has more than
twenty-five (25) shareholders, will be held at the registered office of the Company or at such other place as may be
specified in the notice convening the meeting on 30 May of each year, at 11:30 a.m.

If such day is not a business day in Luxembourg, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 18. Other General Meetings of Shareholders. The shareholders may hold general meetings of shareholders to be
convened in compliance with the Law by the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, by the auditor(s),
if any, or by shareholders owning more than half of the share capital of the Company.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) shareholders, general meetings of shareholders are not
compulsory and the shareholders may cast their vote on the proposed resolutions in writing.
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General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad only if, in the discretionary
opinion of the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, circumstances of force majeure so require.

Art. 19. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders of the
Company represents the entire body of shareholders.

The general meeting of shareholders shall have the powers vested to it by the Law and by these Articles.

Art. 20. Procedure, Vote. The general meeting of shareholders will meet upon notice given by the Manager or, as the
case may be, by the Board of Managers, by the auditor(s), if any, or by shareholders owning more than half of the share
capital of the Company made in compliance with the Law and the present Articles.

The notice sent to the shareholders in accordance with the Law will specify the date, time, place and agenda of the
meeting.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing in writing or by fax another person as her/his
proxy who need not be a shareholder.

One or several shareholders may participate in a meeting by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may determine all other conditions that must be fulfilled
in order to take part in a general meeting of shareholders.

Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman of the Board of Managers or, in his absence,
by any other person appointed by the general meeting of shareholders.

The chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.

The general meeting of shareholders shall appoint one or several scrutineer(s).

The chairman of the general meeting of shareholders together with the secretary and the scrutineer(s) so appointed,
form the bureau of the general meeting.

An attendance list indicating the name of the shareholders, the number of shares held by them and, if applicable, the
name of their representative, is drawn up and signed by the bureau of the general meeting of the shareholders or, as the
case may be, their representatives.

One vote is attached to each share, except otherwise provided for by the Law.

Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, any amendment to the present Articles shall be
approved by shareholders (i) being a majority of the shareholders in number and (ii) representing three-quarters of the
corporate capital.

Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, all other resolutions will be taken by shareholders
representing more than half of the share capital of the Company. In case the quorum is not reached at the first meeting,
the members shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented.

Art. 21. Minutes of Shareholders. Resolutions Minutes of the written decisions of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meetings of shareholders shall be drawn up and signed by the sole shareholder or, as the case may
be, by the bureau of the meeting.

Copies or extracts of the minutes of the resolutions passed by sole shareholder or, as the case may be, by the general
meeting of shareholders shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, by the Chairman of the Board of
Managers or by any two Managers.

Chapter V. Financial year, Distribution of profits

Art. 22. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of the month of January and ends on the
last day of the month of December every year.

Art. 23. Approval of Annual Accounts. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Manager or,
as the case may be, the Board of Managers, shall draw up the annual accounts of the Company in accordance with the
Law and submit them, if applicable, to the auditor(s) for review and to the sole shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder or his representative may inspect the annual accounts at the registered office of the Company as
provided for by the Law.

Art. 24. Allocation of Profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the
reserve required by the Law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to
ten per cent (10%) of the subscribed share capital of the Company.
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The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder
of the annual net profits will be allocated. It/s/he may decide to use the whole or part of the remainder to existing losses,
if any, to carry it forward to the next following financial year or to distribute it to the shareholder(s) as dividend.

Art. 25. Interim Dividends. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers is authorised to pay out interim
dividends, provided that current interim accounts have been drawn-up and that said interim accounts show that the
Company has sufficient available funds for such a distribution, in compliance with the legal requirements.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation of the company

Art. 26. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meeting of shareholders voting with the same quorum and majority as for the amendment of these
Articles, unless otherwise provided for by the Law.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be physical
persons or legal entities) appointed by the sole shareholder or by the general meeting of shareholders, as the case may
be, which will determine their powers and their compensation.

After payment of all the outstanding debts of and charges against the Company, including taxes and expenses pertaining
to the liquidation process, the remaining net assets of the Company shall be distributed equally to the shareholders pro
rata to the number of the shares held by them.

Chapter VII. Applicable law

Art. 27. Applicable Law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the ap-
plicable Law.

Subscription and Payment

The Articles having thus been drawn up by the appearing party, this party has subscribed and fully paid in cash the
number of shares mentioned hereafter:

Shareholders Number
of shares

Subscribed
capital

iCON Infrastructure Partners II, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,000 GBP 12,000
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,000 GBP 12,000

Proof of such payment has been given to the undersigned notary who states that the conditions set forth in article
183 of the Law have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of this deed are estimated at approximately one thousand one hundred euros(EUR 1,100.-).

Transitory Provisions

The first financial year will begin on the present date and will end on 31 December 2014.

Extraordinary general meeting

The above mentioned shareholder, representing the entire subscribed capital, immediately passed the following re-
solutions:

1. Resolved to set at two (2) the number of members of the board of managers of the Company and further resolved
to appoint the following persons as members of the board of managers of the Company for an unlimited period:

- Mr Paul Lawrence, employee, born on 25 May 1970 in Rotherham (United Kingdom), with professional address at
Ogier Fiduciary Services (Luxembourg) S.à r.l., 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg; and

- Mr Michel Thill, employee, born on 8 June 1965 in Arlon (Belgium), with professional address at Ogier Fiduciary
Services (Luxembourg) S.à r.l., 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

2. Resolved that the registered office shall be at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that on request of the above persons,

the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of
discrepancies between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, who is known to the notary by his surname,
first name, civil status and residence, the said person signed together with the notary this original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingt-et-unième jour du mois de janvier,
Par devant Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
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A comparu:

iCON Infrastructure Partners II, L.P., un limited partnership établi à Guernesey, ayant son siège social à Ogier House,
St Julian's Avenue, St Peter Port, Guernesey, GY1 1WA, enregistré auprès du registre du commerce de Guernesey sous
le numéro 1514, agissant par son associé commandité, iCON Infrastructure Management II Limited, une société à res-
ponsabilité limitée, constituée sous les lois de Guernesey, ayant son siège social à Ogier House, St Julian's Avenue, St
Peter Port, Guernesey, GY1 1WA, enregistrée auprès du registre du commerce de Guernesey sous le numéro 53830,

représentée par M. Peter F. Bonert, avocat, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg (Grand-Duché de Lu-
xembourg), en vertu d'une procuration, qui après avoir été paraphée et signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire
instrumentant, sera annexée au présent acte aux fins de formalisation.

Laquelle comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis le notaire de documenter comme suit les statuts
d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer:

Chapitre I er . Forme, Dénomination sociale, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination Sociale.  Il est formé par le(s) souscripteur(s) et toutes les personnes qui pourraient
devenir détenteurs des parts sociales émises ci-après, une société sous la forme d'une société à responsabilité limitée (la
"Société") régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), par l'article 1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les
présents statuts (les "Statuts").

La Société adopte la dénomination "iCON Master Holdings II (Sterling) S.à r.l.".

Art. 2. Siège Social. Le siège social est établi à Luxembourg Ville. Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance,
est autorisé à changer l'adresse du siège social de la Société à l'intérieur de la ville mentionnée ci-dessus.

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par
une décision du Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance.

Au cas où le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social sont de nature à compromettre l'activité normale de la société au siège social ou la
communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et des personnes à l'étranger ou que de tels événements sont
imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera régie par la loi du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la prise de participations directes ou indirectes et la détention de ces partici-
pations, sous n'importe quelle forme, dans toutes entreprises luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'administration,
la gestion et la mise en valeur de ces participations.

Ceci inclut, mais n'est pas limité à l'investissement, l'acquisition, la vente, l'octroi ou l'émission (sans offre publique)
de certificats de capital préférentiels, prêts, obligations, reconnaissances de dettes et autres formes de dettes, parts
sociales, bons de souscriptions et autres instruments de capital ou droits, incluant sans limitation, des parts de capital
social, participations dans une association (limited partnership), participations dans une société à responsabilité limitée
(limited liability company), parts préférentielles, valeurs mobilières et swaps, et toute combinaison de ce qui précède,
qu'ils soient facilement réalisables ou non, ainsi que des engagements (incluant mais non limité à des engagements relatives
à des valeurs synthétiques) de sociétés, entités ou autres personnes juridiques de tout type.

La Société peut aussi utiliser ses fonds pour investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou dans
tout autre actif mobilier ou immobilier de toute sorte ou toute forme.

La Société peut accorder des gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés ainsi que toute
forme d'indemnités, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, en relation avec ses propres obligations et dettes.

La Société peut accorder toute forme d'assistance (incluant mais non limité à l'octroi d'avances, prêts, dépôts d'argent
et crédits ainsi que l'octroi de gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés, de toute sorte
et forme) aux filiales de la Société. De manière plus occasionnelle, la Société peut accorder le même type d'assistance
aux sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ou à des tiers, sous condition que cela tombe
dans l'intérêt social et sans engendrer une obligation d'une autorisation spécifique.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière et s'engager
dans toute autre activité qu'elle jugera nécessaire, conseillée, appropriée, incidente à ou non contradictoire avec l'ac-
complissement et le développement de ce qui précède.

Nonobstant ce qui précède, la Société ne s'engagera dans aucune transaction qui entraînerait son engagement dans
une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la Société la possession
de toute autre autorisation spécifique.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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Chapitre II. Capital social, Parts sociales

Art. 5. Capital Social. Le capital social de la Société est fixé à douze mille livres sterling (GBP 12.000,-) divisé en douze
mille (12.000) parts sociales ayant une valeur nominale d'une livre sterling (GBP 1,-) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées.

L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour payer les parts sociales que la Société pourrait racheter des
associés, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté
à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale sera et restera sous forme nominale.

Lorsque la Société est composée d'un associé unique, l'associé unique peut transmettre ses parts librement.

Si la Société est composée de plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles uniquement entre associés.
Dans cette situation, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés que moyennant l'agrément
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales doit être documentée dans un acte notarié ou sous seing privé. De telles cessions ne sont
opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été correctement signifiées à la Société ou acceptées par la
Société conformément à l'article 1690 du Code Civil.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société. Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire
représenter auprès de la Société par un mandataire commun nommé ou non parmi eux. La Société a le droit de suspendre
l'exercice de tous les droits attachés à la part sociale concernée et ce jusqu'à la nomination d'un mandataire commun.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital Social. Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés
adoptée aux conditions de quorum et de majorités exigées pour toute modification des statuts par ces Statuts ou, le cas
échéant, par la Loi.

Chapitre III. Gérance, Commissaires aux comptes

Art. 8. Gérance. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non associés (le(s) "Gérant
(s)"). Si plusieurs Gérants ont été nommés, les Gérants vont constituer un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance").

Le(s) Gérant(s) est/sont nommé(s) par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, qui
fixe leur nombre, leur rémunération et le caractère limité ou illimité de leur mandat. Le(s) Gérant(s) restera/resteront
en fonction jusqu'à la nomination de leur successeur. Il(s) peut/peuvent être renommé(s) à la fin de leur mandat et peut/
peuvent être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant, de
l'assemblée générale des associés.

L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés peut décider de qualifier les Gérants nommés
en Gérant de Catégorie A et en Gérants de Catégorie B.

Le(s) Gérant(s) ne révélera/révéleront pas, même après le terme de leur mandat, les informations concernant la Société
à leur disposition, dont la révélation pourrait porter préjudice aux intérêts de la Société, excepté lorsqu'une telle révé-
lation est obligatoire par la loi.

Art. 9. Réunions du Conseil de Gérance. Si la Société est composée d'un seul Gérant, ce dernier exerce le pouvoir
octroyé par la Loi au Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance choisira parmi ses membres un président (le "Président"). Il pourra également choisir un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil
de Gérance et des associés.

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président ou à la demande d'un Gérant. Le Président présidera
toutes les réunions du Conseil de Gérance, sauf qu'en son absence, le Conseil de Gérance désignera à la majorité des
personnes présentes ou représentées à une telle réunion un autre président pro tempore.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de toutes les personnes autorisées à participer, un avis écrit de toute
réunion du Conseil de Gérance sera donné à tous les Gérants avec un préavis d'au moins vingt-quatre heures. La con-
vocation indiquera le lieu, la date et l'heure de la réunion et en contiendra l'ordre du jour.

II pourra être passé outre cette convocation avec l'accord écrit de chaque Gérant donné à la réunion ou autrement.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un endroit déterminé dans un
calendrier préalablement adopté par le Conseil de Gérance.

Toute réunion du Conseil de Gérance se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit indiqué dans la convocation.

Tout Gérant pourra se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par écrit un autre Gérant
comme son mandataire.

Le quorum du Conseil de Gérance est atteint par la présence ou la représentation d'une majorité de Gérants en
fonction.
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Les décisions sont prises à la majorité des votes des Gérants présents ou représentés à la réunion. En cas de parité
des votes, le Président a une voix prépondérante.

Un ou plusieurs Gérants peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique, vidéoconférence ou tout
moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément
l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique à la
réunion.

Une décision écrite par voie circulaire signée par tous les Gérants est régulière et valable comme si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance, dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée
par un ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu, signés chacun par un ou plusieurs Gérants.

Art. 10. Procès-verbaux du Conseil de Gérance. Les procès-verbaux de la réunion du Conseil d'Administration ou, le
cas échéant, les décisions écrites du Gérant Unique, doivent être établies par écrit et signées par tous les Gérants présents
ou représentés ou le cas échéant, par le Gérant unique de la Société. Toutes les procurations seront annexées.

Les copies ou les extraits de celles-ci doivent être certifiées par le gérant unique ou le cas échéant, par le Président
du Conseil de Gérance ou, le cas échéant, par deux Gérants.

Art. 11. Pouvoirs des Gérants. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la Société et pour accomplir et autoriser tous les actes d'administration ou de disposition,
nécessaires ou utiles pour la réalisation de l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément
réservés par la Loi ou par les présents Statuts à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des associés
sont de la compétence du Gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance.

Art. 12. Délégation de Pouvoirs. Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut conférer certains pouvoirs
ou mandats spéciaux à un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance ou à une ou plusieurs autres personnes qui
peuvent ne pas être Gérants ou Associés de la Société, agissant seul ou ensemble, selon les conditions et les pouvoirs
applicables au Conseil de Gérance ou, le cas échéant, déterminés par le Conseil de Gérance.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut aussi nommer un ou plusieurs comités et déterminer leur
composition et leur objet.

Art. 13. Représentation de la Société. En cas de nomination d'un Gérant unique, la société sera engagée à l'égard des
tiers par la signature individuelle de ce gérant, ainsi que par les signatures conjointes ou la signature unique de toute
personne à qui le Gérant a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Dans le cas où la Société est gérée par un conseil de gérance et sous réserve de ce qui suit, la Société sera engagée
vis-à-vis des tiers par les signatures conjointes de deux gérants ainsi que par la signature unique de toute personne à qui
le Conseil de Gérance a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Nonobstant ce qui précède, dans le cas où l'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés ont
nommé un ou plusieurs Gérants de catégorie A et un ou plusieurs Gérants de catégorie B, la Société sera liée vis-à-vis
des tiers uniquement par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie B, ainsi que par
les signatures conjointes ou la signature unique de toute(s) personne(s) à qui le Conseil de Gérance a délégué un tel
pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Art. 14. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs représentants valablement autorisés de la Société, comprenant mais non
limité à tout Gérant, y auront un intérêt personnel, ou en seront des représentants valablement autorisés. Sauf dispositions
contraires ci-dessous, tout représentant valablement autorisé de la Société, en ce compris tout Gérant qui remplira en
même temps des fonctions de représentant valablement autorisé pour le compte d'une autre société ou firme avec laquelle
la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas, pour ce seul motif, automatiquement
empêché de donner son avis et d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Gérant ou un fondé de pouvoirs de la Société aurait un intérêt personnel
dans une opération à laquelle la Société est partie, autre que les transactions conclues dans la cadre de la gestion journalière
de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans des conditions contractuelles nor-
males, il/elle en avisera le Conseil de Gérance (s'il existe) et ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote
au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du Gérant dans celle-ci seront portés à la
connaissance de l'associé unique ou, le cas échéant, à la prochaine assemblée générale des associés. Lorsque la Société
est composée d'un seul Gérant, toute transaction à laquelle la Société devient partie, autres que les transactions tombant
dans le cadre de la gestion journalière de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans
des conditions contractuelles normales, et dans laquelle le Gérant unique a un intérêt personnel qui est en conflit avec
l'intérêt de la Société, la transaction concernée doit être approuvée par l'associé unique.

Art. 15. Indemnisation. La Société doit indemniser tout Gérant et ses héritiers, exécuteurs et administrateurs testa-
mentaires, des dépenses raisonnables faites par lui en relation avec toute action, procès ou procédure à laquelle il a pu
être partie en raison de sa fonction passée ou actuelle de Gérant, ou, à la demande de la Société, de toute autre société
dans laquelle la Société est associé ou créancière et par laquelle il n'est pas autorisé à être indemnisé, excepté en relation
avec les affaires pour lesquelles il est finalement déclaré dans de telles actions, procès et procédures responsable de
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grosse négligence ou faute grave. En cas de règlement amiable d'un conflit, des indemnités doivent être accordées uni-
quement dans les matières en relation avec le règlement amiable du conflit pour lesquelles, selon le conseiller juridique
de la Société, la personne indemnisée n'a pas commis une telle violation de ses obligations. Le droit à indemnité ci-avant
n'exclut pas d'autres droits que la personne concernée peut revendiquer.

Art. 16. Révision des comptes. Sauf si les comptes annuels de la Société sont révisés par un réviseur d'entreprises
indépendant conformément aux obligations de la Loi, les opérations de la Société peuvent être surveillées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes, associés ou non, et devront obligatoirement l'être si la Société compte plus de vingt-
cinq (25) associés.

Les commissaires aux comptes ou, le cas échéant, le réviseur d'entreprises indépendant, s'il y en a, seront nommés
par décision de l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, selon le cas, qui déterminera
leur rémunération et la durée de leur mandat. Les auditeurs resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient
élus. Ils sont rééligibles à la fin de leur mandat et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par décision
de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés.

Chapitre IV. Assemblée générale des associés

Art. 17. Assemblée Générale des Associés. L'assemblée générale annuelle qui doit être tenue uniquement si la Société
a plus de vingt-cinq (25) associés, sera tenue au siège social de la société ou à un autre endroit tel qu'indiqué dans la
convocation de l'assemblée le 30 mai de chaque année, à 11.30 heures.

Si ce jour est un jour férié au Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 18. Autres Assemblée Générale des Associés. Les assemblées générales des associés se réunissent en conformité
avec la Loi sur convocation des Gérants ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement du/des commissaire
(s) aux comptes, ou plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Si la Société est composée de moins de vingt-cinq (25) associés, les assemblées générales des associés ne sont pas
obligatoires et les associés peuvent voter par écrit sur les résolutions proposées.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger seulement
si, à l'avis discrétionnaire du Gérant ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, des circonstances de force majeure
l'exigent.

Art. 19. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée repré-
sente l'ensemble des associés.

L'assemblée générale des associés a les pouvoirs lui attribués par la Loi et les présents Statuts.

Art. 20. Procédure, Vote. L'assemblée générale des associés se réunit en conformité avec la Loi et les présents Statuts
sur convocation du Gérant ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement, du commissaire aux comptes, ou
plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

La convocation envoyée aux associés en conformité avec la Loi, spécifie la date, l'heure, l'endroit et l'ordre du jour de
la réunion.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale des associés et déclarent avoir eu
connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra être tenue sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit ou par télécopieur un mandataire, lequel peut
ne pas être associé.

Un ou plusieurs associés peuvent participer à une assemblée par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par tout moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simul-
tanément l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique
à l'assemblée.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut déterminer toutes les autres conditions devant être remplies
pour la participation à l'assemblée générale des associés.

Toute assemblée générale des associés doit être présidée par le Président du Conseil de Gérance ou, en son absence,
par toute autre personne nommée par l'assemblée générale des associés.

Le président de l'assemblée générale des associés doit nommer un secrétaire.

L'assemblée générale des associés doit nommer un ou plusieurs scrutateurs.

Le président de l'assemblée générale des associés ensemble avec le secrétaire et le(s) scrutateur(s) nommés forment
le bureau de l'assemblée générale.

Une liste de présence indiquant le nom des associés, le nombre de parts sociales détenues par eux et, si possible, le
nom de leur représentant, est dressée et signée par le bureau de l'assemblée générale des associés ou, le cas échéant,
leurs représentants.

Un vote est attaché à chaque part sociale, sauf prévu autrement par la Loi.
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Sauf dispositions contraires de la Loi ou par des présents Statuts, toute modification des présents Statuts doit être
approuvée par des associés (i) représentant une majorité des associés en nombre et (ii) représentant les trois-quarts du
capital social.

Sauf dispositions contraires de la Loi ou des présents Statuts, toutes les autres décisions seront adoptées par les
associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société. Dans le cas où un tel quorum n'est pas atteint à la
première assemblée, les membres doivent être convoqués ou consultés seconde fois, par lettre recommandée, et les
décisions doivent être adoptées par une majorité de votes, quel que soit le capital représenté.

Art. 21. Procès-verbaux des résolutions des associés. Les procès-verbaux des décisions écrites de l'associé unique ou,
le cas échéant, des assemblées générales des associés doivent être établies par écrit et signée par le seul associé ou, le
cas échéant, par le bureau de l'assemblée.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés
doivent être certifiées par le Gérant unique ou, le cas échéant, par le Président du Conseil de Gérance ou par deux
Gérants.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 22. Année Sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour du mois de janvier et finit le dernier
jour du mois de décembre de chaque année.

Art. 23. Approbation des Comptes Annuels. A la fin de chaque année sociale, les comptes sont arrêtés et le Gérant
ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance dresse les comptes annuels de la Société conformément à la loi et les soumet,
le cas échéant, au commissaire aux comptes ou, le cas échéant, au réviseur d'entreprises indépendant, pour révision et
à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des comptes annuels au siège social de la Société confor-
mément aux dispositions de la Loi.

Art. 24. Affectation des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société.

L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde à un compte de réserve ou de provision, de le
reporter à nouveau ou de le distribuer aux associés comme dividendes.

Art. 25. Dividendes Intérimaires. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est autorisé à verser des
acomptes sur dividendes, sous condition que des comptes intérimaires aient été établis et fassent apparaître assez de
fonds disponibles pour une telle distribution, en respect des conditions prévues par la loi.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 26. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant,
de l'assemblée générale des associés délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour
la modification des Statuts, sauf dispositions contraires de la Loi.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personnes
physiques ou morales), nommées par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés qui dé-
termineront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, toutes les taxes et frais de liquidation compris, l'actif net
restant sera reparti équitablement entre tous les associés au prorata du nombre de parts sociales qu'ils détiennent.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 27. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
à la Loi.

Souscription et Paiement

La partie comparante ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, elle a souscrit au nombre de parts sociales ci-après
énoncées et les a intégralement libérées en espèces:

Associé Nombre
de parts
sociales

Capital
souscrit

iCON Infrastructure Partners II, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.000 GBP 12.000,-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.000 GBP 12.000,-

La preuve de tous ces paiements a été rapportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à
l'article 183 de la Loi ont été respectées.
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Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille cent euros (EUR 1.100.-).

Disposition transitoire

La première année sociale commencera ce jour et finira le 31 décembre 2014.

Assemblée générale extraordinaire

L'associé précité, représentant tout le capital souscrit, a tout de suite adopté les résolutions suivantes:

1. Fixation du nombre de Gérants composant le conseil de gérance de la Société à deux (2) et nomination des Gérants
suivants comme membre du Conseil de Gérance de la Société pour une durée illimitée:

- M. Paul Lawrence, salarié, né le 25 mai 1970 à Rotherham (Royaume-Uni), ayant son adresse professionnelle à Ogier
Fiduciary Services (Luxembourg) S.à r.l., 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg; et

- M. Michel Thill, salarié, né le 8 juin 1965 à Arlon (Belgique), ayant son adresse professionnelle à à Ogier Fiduciary
Services (Luxembourg) S.à r.l., 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

2. Fixation du siège social de la Société à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Le notaire soussigné qui parle et comprend la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire
du comparant le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même
mandataire du comparant, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentant
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Bonert, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 22 janvier 2014. Relation: LAC/2014/3100. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 29/01/2014.

Référence de publication: 2014017008/602.

(140020665) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

National General Lux Re I, Société Anonyme,

(anc. ACAC Lux Re I).

Siège social: L-3372 Leudelange, 21, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 24.867.

In the year two thousand and thirteen, on the fourth day of December;

Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned;

Was held

an extraordinary general meeting (the “General Meeting”) of ACAC Lux Re I, a public limited liability company (société
anonyme) governed by the laws of the Grand-duchy of Luxembourg, having its registered office at 534, rue de Neudorf,
L -2220 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 24.867, incor-
porated under the name of "FERMENTA RE S.A.” pursuant to a deed of Maître Jean-Paul HENCKS, notary residing in
Luxembourg on 3 October 1986, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, dated 4 December
1986, number 336, whose articles of associations have been amended several times and for the last time by a deed received
by Maître Paul DECKER, notary, residing in Luxembourg on 10 September 2012, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, dated 12 November 2012, number 2744 (hereafter the “Company”).

The General Meeting was presided by Mr. Pierre MASSEHIAN, lawyer, professionally residing at 69, boulevard de la
Pétrusse, L-2320 Luxembourg, as chairman of the General Meeting (the “Chairman”).

The Chairman appointed Mr Jérémie FERRIAN, jurist, residing professionally at 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320
Luxembourg, as secretary of the General Meeting (the “Secretary”).

The Chairman and the Secretary appointed Ms Caroline APOSTOL, lawyer, residing professionally at 69, boulevard
de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, as scrutineer of the General Meeting (the “Scrutineer”).

The Chairman, the Secretary and the Scrutineer composed the bureau of the General Meeting (the “Bureau”).

Having thus been constituted, the Bureau draws up the attendance list.
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The attendance list as well as the proxy, having been signed ne varietur by the proxy-holder, by the members of the
Bureau and the undersigned notary, will remain attached to the present deed in order to be filed at the same time with
the registration authorities.

The Chairman declares and requests the notary to act that:
I. according to the attendance list, the shareholder representing the full amount of the share capital of the Company,

being three million nine hundred seventy-one thousand sixty-eight United States Dollars and twenty cents (USD
3,971,068.20) represented by ten thousand (10,000) shares, without designation of nominal value, is present or validly
represented at the General Meeting. The General Meeting can thus validly deliberate and decide on all subjects mentioned
on the agenda without a prior formal convening notice.

II. the agenda of the General Meeting is the following:

Agenda:

1. Change of the Company's name into National General Lux Re I and subsequent amendment of article 1 of the articles
of association of the Company;

2. Amendment of article 2 paragraph 1 of the articles of association of the Company as follows:
“The registered office of the Company is established in Leudelange. It may be transferred to any other place within

Leudelange by a resolution of the board of directors. It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of
Luxembourg by a resolution of the general meeting of shareholders.”; and

3. Miscellaneous.
III. the whole share capital of the Company being present or represented at the present General Meeting and the

shareholder present or represented declaring that it has had due notice and got knowledge of the agenda prior to this
General Meeting, no formal convening notices were necessary.

IV. the present General Meeting is consequently regularly constituted and may validly deliberate on all the items of the
agenda.

Then the General Meeting adopted the following resolutions:

First resolution

The General Meeting resolved to change the Company's name into National General Lux Re I and to amend subse-
quently article 1 of the articles of association of the Company which shall henceforth be read as follows:

“The Company will exist under the name of National General Lux Re I.”

Second resolution

The General Meeting resolved to transfer the registered office of the Company to Building Elise, Am Bann, 21 rue
Léon Laval, L-3372 Leudelange, with effect as at 1 December 2013 and to amend consequently article 2 paragraph 1 of
the articles of association of the Company which shall henceforth be read as follows:

“The registered office of the Company is established in Leudelange. It may be transferred to any other place within
Leudelange by a resolution of the board of directors. It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of
Luxembourg by a resolution of the general meeting of shareholders.”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the present deed are
estimated at one thousand Euros (EUR 1,000.-).

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English and French, states herewith that upon request of the
above appearing persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same
appearing persons and in case of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

WHEREAS the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this deed.
The deed having been read to the appearing persons, who are known by the notary by their surnames, first names,

civil status and residences, the said persons signed together with Us, notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le quatrième jour du mois de décembre,
Par devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-duché de Luxembourg),

soussigné;

A été tenue
une assemblée générale extraordinaire (l'«Assemblée Générale») de ACAC Lux Re I, une société anonyme régie par

les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social à L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf, immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 24.867, constituée sous le nom de
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«FERMENTA RE S.A.» suivant un acte reçu par Maître Jean-Paul HENCKS, notaire de résidence à Luxembourg le 3
octobre 1986, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 336 le 4 décembre 1986, dont les
statuts ont été modifiés pour la dernière fois par un acte reçu par Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxem-
bourg le 10 septembre 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2744 le 12 novembre
2012 (ci-après la «Société»).

L'Assemblée Générale était présidée par Maître Pierre MASSEHIAN, avocat à la Cour, résidant professionnellement
au 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, en tant que président de l'Assemblée Générale (le «Président»).

Le Président a nommé Monsieur Jérémie FERRIAN, juriste, résidant professionnellement au 69, boulevard de la Pé-
trusse, L-2320 Luxembourg, en tant que secrétaire de l'Assemblée Générale (le «Secrétaire»).

Le Président et le Secrétaire ont nommé Maître Caroline APOSTOL, avocat, résidant professionnellement au 69,
boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, en tant que scrutateur de l' Assemblée Générale (le «Scrutateur»).

Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur composaient le bureau de l'Assemblée Générale (le «Bureau»).
Ayant ainsi été constitué, le Bureau établit la liste de présence.
La liste de présence et la procuration signées ne varietur par le mandataire, par les membres du Bureau et le notaire

soussigné, resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.
Le Président déclare et demande au notaire d'acter que:
I. Selon la liste de présence, l'actionnaire représentant le montant total du capital social de la Société, étant de trois

millions neuf cent soixante-et-onze mille soixante-huit Dollars américains et vingt cents (USD 3.971.068,20) représenté
par dix mille (10.000) actions, sans désignation de valeur nominale, est présent et valablement représenté à l'Assemblée
Générale. L'Assemblée Générale peut ainsi valablement délibérer et décider sur tous les sujets mentionnés à l'ordre du
jour sans convocation formelle préalable.

II. L'ordre du jour de l'Assemblée Générale est le suivant:

Ordre du jour

1) Changement de nom de la Société en National General Lux Re I et modification subséquente de l'article 1 des
statuts de la Société;

2) Modification de l'article 2 paragraphe 1 des statuts de la Société comme suit:
«Le siège social de la Société est établi à Leudelange. Il pourra être transféré à l'intérieur de la commune de Leudelange,

par résolution du conseil de gérance. Il pourra être transféré à l'intérieur du Grand-duché de Luxembourg par résolution
de l'assemblée générale des actionnaires.»; et

3) Divers.
III. L'entièreté du capital social de la Société étant présent ou représenté à la présente Assemblée Générale et l'ac-

tionnaire présent ou représenté déclarant qu'il a été dûment notifié et eu connaissance de l'ordre du jour préalablement
à l'Assemblée Générale, aucune convocation formelle n'était nécessaire.

IV. La présente Assemblée Générale est par conséquent régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur
tous les points de l'ordre du jour.

Puis l'Assemblée Générale a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée Générale a décidé de changer la dénomination sociale de la Société en National General Lux Re I et de
modifier l'article 1 des statuts de la Société qui doit dorénavant être lu comme suit:

«La Société existe sous la dénomination sociale de National General Lux Re I.»

Deuxième résolution

L'Assemblée Générale a décidé de transférer le siège social de la Société à Building Elise, Am Bann, 21 rue Léon Laval,
L-3372 Leudelange, et ce avec effet au 1 er décembre 2013, et de modifier subséquemment l'article 2 paragraphe 1 des
statuts de la Société qui devront dorénavant être lus comme suit:

«Le siège social de la Société est établi à Leudelange. Il pourra être transféré à l'intérieur de la commune de Leudelange,
par résolution du conseil de gérance. Il pourra être transféré à l'intérieur du Grand-duché de Luxembourg par résolution
de l'assemblée générale des actionnaires.»

Frais

Le montant des dépenses, frais et charges, qui incombent à la Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes,
s'élève approximativement à la somme de mille euros (EUR 1.000,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais et le français déclare qu'à la requête des parties comparantes, le
présent acte a été établi en anglais, suivi d'une version française; à la requête des mêmes parties comparantes et en cas
de divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

38102



L U X E M B O U R G

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux parties comparantes, connues du notaire par nom, prénom, état civil et domicile, lesdites
personnes ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: P. MASSEHIAN, J. FERRIAN, C. APOSTOL, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 décembre 2013. LAC/2013/55426. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 22 janvier 2014.

Référence de publication: 2014017031/142.

(140019791) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Ayos Capital Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix.

R.C.S. Luxembourg B 183.979.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the eighth day of January.

Before Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

Mr. Roel Schrijen, conseiller economique, born on 30 June 1973 in Sittard, the Netherlands, with professional address
at 12, rue Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg,

here represented by Mister Erwin VANDE CRUYS, private employee, residing professionally at L-1750 Luxembourg,
74, avenue Victor Hugo, pursuant to a proxy dated 3 January 2014, which proxy initialed “ne varietur” by the appearing
party and the undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed at the same time with the regis-
tration authorities. The appearing party has requested the undersigned notary to draw up the articles of incorporation
of a société anonyme under the name of Ayos Capital Partners S.A. which is hereby established as follows:

ARTICLES OF INCORPORATION

Art. 1. Form and Name There is hereby established by the subscriber and all those who may become owners of the
shares hereafter a company in the form of a société anonyme under the name of Ayos Capital Partners S.A. (the “Com-
pany”) which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended (the “Law”),
and the present articles of incorporation (the “Articles”).

The Company may have one shareholder (the “Sole Shareholder”) or several shareholders. The Company will not be
dissolved by the death, suspension of civil rights, insolvency, liquidation or bankruptcy of the Sole Shareholder.

Art. 2. Registered office. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg (“Luxembourg”). It may be transferred within Luxembourg by a resolution of the board of directors of the
Company (the “Board”) or, in the case of a sole director (the “Sole Director”) by a decision of the Sole Director. All
references herein to the Board shall be deemed to be references to the Sole Director in case there is only a Sole Director.

Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events have occurred or are
imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities of the Company at its regis-
tered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be
temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary mea-
sures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Duration. The Company is incorporated for an unlimited duration.

The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting (as defined below) adopted in the
manner required for amendment of the Articles, as prescribed in Article 21. below.

Art. 4. Corporate object. The corporate objects of the Company are (i) the acquisition, holding and disposal, in any
form, by any means, directly or indirectly, of participations, rights and interests in, and obligations of, Luxembourg and
foreign companies, (ii) the acquisition by purchase, subscription or in any other manner and the transfer by sale, exchange
or in any other manner of stock, bonds, debentures, notes and other securities or financial instruments of any kind and
contracts thereon or related thereto and (iii) the ownership, administration, development and management of a portfolio
(including, among other things, the assets referred to in (i) and (ii) above). The Company may borrow in any form and
may issue notes, bonds and debentures and any kind of debt securities. The Company may grant loans (whether subor-
dinated or unsubordinated) or other forms of financing to any company. It may also lend funds (including the proceeds
of any borrowings and/or issues of debt securities) to its subsidiaries and affiliated companies.
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The Company may also give guarantees and grant security in favour of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer,
encumber or otherwise create security over some or all its assets.

In general, the Company may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation or transaction
which it considers necessary or useful in the accomplishment and development of its corporate objects provided the
Company will not enter into operations or transactions that would result in it being engaged in an activity that would be
subject to license requirements or that would be a regulated activity of the financial sector.

Art. 5. Share capital. The subscribed share capital is set at one hundred thousand Euro (€ 100,000) consisting of one
hundred thousand (100,000) ordinary shares in registered form without par value.

The company’s registered capital can be increased or reduced by a decision of the General Meeting of Shareholders
deliberating as in an amendment to the articles of association.

The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

Art. 6. Shares. The shares are in registered form (actions nominatives) or in bearer form (actions au porteur) at the
choice of the shareholder(s).

A register of the shareholder(s) of the Company shall be kept at the registered office of the Company, where it will
be available for inspection by any shareholders. Such register shall set forth the name of each shareholder, his residence
or elected domicile, the number of shares held by him, the amounts paid in on each such share, and the transfer of shares
and the dates of such transfers. The ownership of the shares will be established by the entry in this register.

Art. 7. Transfer of shares. The transfer of shares may be effected by a written declaration of transfer entered in the
register of the shareholder(s) of the Company, such declaration of transfer to be executed by the transferor and the
transferee or by persons holding suitable powers of attorney or in accordance with the provisions applying to the transfer
of claims provided for in article 1690 of the Luxembourg civil code.

The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer evidencing the consent of the
transferor and the transferee satisfactory to the Company.

Art. 8. Meetings of the shareholders of the Company. In the case of a plurality of shareholders, any regularly constituted
meeting of the shareholders of the Company (the “General Meeting”) shall represent the entire body of shareholders of
the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to all the operations of the
Company.

In the case of a sole shareholder, the Sole Shareholder assumes all powers conferred to the General Meeting. In these
Articles, as long as the Company has only one shareholder decisions taken, or powers exercised, by the General Meeting
shall be deemed to be a reference to decisions taken, or powers exercised, by the Sole Shareholder. The decisions taken
by the Sole Shareholder are documented by way of minutes.

The annual General Meeting shall be held, in accordance with Luxembourg law, in Luxembourg at the address of the
registered office of the Company or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified in
the convening notice of the meeting, on the third Friday of June of each year at 10.30 a.m. If such day is not a day where
banks are generally open for business in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the next following
such business day.

The annual General Meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the Board, exceptional
circumstances so require.

Other meetings of the shareholders of the Company may be held at such place and time as may be specified in the
respective convening notices of the meeting.

Any shareholder may participate in a General Meeting by conference call, video conference, or similar means of
communications equipment whereby (i) the shareholders attending the meeting can be identified, (ii) all persons partici-
pating in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an ongoing
basis and (iv) the shareholders can properly deliberate. Participation in a meeting by such means shall constitute presence
in person at such meeting.

Art. 9. Notice, quorum, powers of attorney and convening notices. The notice periods and quorum provided for by
the Law shall govern the notice for, and the conduct of, the General Meetings, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one vote.
Except as otherwise required by the Law or by these Articles, resolutions at a duly convened General Meeting will be

passed by a simple majority of those present or represented and voting.
A shareholder may act at any General Meeting by appointing another person as his proxy in writing whether by letter,

by telefax or e-mail received in circumstances allowing to confirm the identity of the sender.
If all the shareholders of the Company are present or represented at a General Meeting, and consider themselves as

being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.
The shareholders may vote in writing (by way of a voting bulletin) on resolutions submitted to the General Meeting

provided that the written voting bulletins include (1) the name, first name, address and the signature of the relevant
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shareholder, (2) the indication of the shares for which the shareholder will exercise such right, (3) the agenda as set forth
in the convening notice and (4) the votes (approval, refusal, abstention) expressed on each point of the agenda. The
original voting bulletins must be received by the Company before the relevant General Meeting.

Art. 10. Management. For so long as the Company has a Sole Shareholder or where the Law so allows, the Company
may be managed by a sole director (the “Sole Director”) who does not need to be a shareholder of the Company. Where
the Law so requires, the Company shall be managed by a Board composed of at least three (3) directors who need not
be shareholders of the Company. The director(s) shall be elected for a term of maximum six years and shall be reeligible.

When a legal person is appointed as a director of the Company (the “Legal Entity”), the Legal Entity must designate a
permanent representative (représentant permanent) who will represent the Legal Entity as Sole Director or as member
of the Board in accordance with article 51bis of the Law.

The director(s) shall be elected by the General Meeting. The shareholders of the Company shall also determine the
number of directors and their remuneration.

A director may be removed with or without cause and/or replaced, at any time, by resolution adopted by the General
Meeting.

In the event of vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, the remaining directors
may elect, by a majority vote, a director to fill such vacancy until the next General Meeting. In the absence of any remaining
directors, a General Meeting shall promptly be convened by the auditor and held to appoint new directors.

Art. 11. Meetings of the Board. The Board shall appoint a chairman (the “Chairman”) among its members and may
choose a secretary, who need not be a director, and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings
of the Board and of the resolutions passed at the General Meeting or of the resolutions passed by the Sole Shareholder.
The Chairman will preside at all meetings of the Board and any General Meeting. In his/her absence, the General Meeting
or the other members of the Board (as the case may be) will appoint another chairman pro tempore who will preside at
the relevant meeting, by simple majority.

The Board shall meet upon call by the Chairman or any two directors at the place indicated in the notice of meeting
which shall be in Luxembourg.

Written notice of any meeting of the Board shall be given to all the directors in advance of the date set for such
meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such circumstances shall be set forth briefly
in the convening notice of the meeting of the Board.

No such written notice is required if all the members of the Board are present or represented during the meeting and
if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda, of the meeting. The written notice
may be waived by the consent in writing, whether by letter, telefax, or e-mail received in circumstances allowing to
confirm the identity of the sender of each member of the Board. Separate written notice shall not be required for meetings
that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the Board.

Any member of the Board may act at any meeting of the Board by appointing, in writing whether by letter, telefax or
e-mail received in circumstances allowing to confirm the identity of the sender another director as his or her proxy.

For any meeting of the Board, each member of the Board may designate another member of the Board to represent
him and vote in his name and place, provided that a given member of the Board may not represent more than one of his
colleagues, and that always at least two members are either present in person or assist at such meeting by way of any
means of communication complying with the requirements set forth in the next paragraph.

Any director may participate in a meeting of the Board by conference call, video conference, or similar means of
communications equipment whereby (i) the directors attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating
in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going basis
and (iv) the directors can properly deliberate; participating in a meeting by such means shall constitute presence in person
at such meeting.

The Board can only deliberate and act validly if at least the majority of the Company's directors is present or repre-
sented at a meeting of the Board, Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or
represented at such meeting. In the case of a tied vote, the Chairman of the meeting shall not have a casting vote.

The Board may also in all circumstances and at any time with unanimous consent pass resolutions by circular means
and written resolutions signed by all members of the Board will be as valid and effective as if passed at a meeting duly
convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of the same resolution and may
be evidenced by letter, telefax or e-mail received in circumstances allowing to confirm the identity of the sender.

This Article 11 does not apply in case the Company is managed by a Sole Director.

Art. 12. Minutes of meetings of the Board or of resolutions of the Sole Director. The minutes of any meeting of the
Board shall be signed by the Chairman of such meeting or the secretary, and the resolutions passed by the Sole Director
are recorded in a decision register held at the Company's registered office.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
Chairman, the secretary or any two members of the Board, or the Sole Director.
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Art. 13. Powers of the Board. The Board is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed
all acts of disposition and administration in the Company's interest. All powers not expressly reserved by the Law or by
the Articles to the General Meeting fall within the competence of the Board.

Art. 14. Delegation of powers. The Board may appoint any person as délégué à la gestion journalière, who can but
must not be a shareholder or a member of the Board, and who shall have full authority to act on behalf of the Company
in all matters concerned with the daily management and affairs of the Company.

Art. 15. Binding signatures. The Company shall be bound towards third parties in all matters (including the daily
management) by (i) the joint signatures of any two members of the Board or (ii) in the case of a Sole Director, the
signature of the Sole Director or (iii) the joint signatures of any person(s) to who such signatory power has been granted
by the Board or the Sole Director, but only within the limits of such power.

Art. 16. Conflict of interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or
entity shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is
interested in, or is a director, associate, officer or employee of such other company or entity of or affiliated to the
Company.

Any director or officer of the Company who serves as director, officer or employee of any subsidiary or affiliated
company with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, solely by reason of such
affiliation with such other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with
respect to such contract or other business.

In the event that any director of the Company may have a personal and opposite interest in any transaction of the
Company, such director shall make known to the Board such personal and opposite interest and shall not consider or
vote upon any such transaction, and such transaction, and such director's interest therein, shall be reported to the next
following General Meeting.

If the Company has a Sole Director, the transactions entered into between the Company and the Sole Director and
in which the Sole Director has an opposite interest to the interest of the Company shall be recorded in the decision
register.

The two preceding paragraphs do not apply to resolutions of the Board or the Sole Director concerning transactions
made in the ordinary course of business of the Company and which are entered into on arm's length terms.

Art. 17. Statutory Auditor. The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditors
(commissaire(s) aux comptes). The statutory auditor(s) shall be elected for a maximum term of six years and shall be re-
eligible.

The statutory auditor(s) will be appointed by the General Meeting which will determine their number, their remune-
ration and the term of their office. The statutory auditor(s) in office may be removed at any time by the General Meeting
with or without cause.

Art. 18. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the 1 January and shall terminate on the
31 December of each year.

Art. 19. Allocation of profits. From the annual net profits of the Company, 5% (five per cent.) shall be allocated to the
reserve required by law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to 10% (ten per
cent.) of the capital of the Company as stated in article 5 above or as increased or reduced from time to time.

The General Meeting shall determine how the remainder of the annual net profits shall be disposed of.

The dividends may be paid in euro or any other currency selected by the Board and they may be paid at such places
and times as may be determined by the Board. The Board may decide to pay interim dividends under the conditions and
within the limits laid down in the Law.

Art. 20. Dissolution and liquidation. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting
adopted in the manner required for amendment of these Articles, as prescribed in Article 21. below. In the event of a
dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who may be physical persons
or legal entities) appointed by the General Meeting deciding such liquidation. Such General Meeting shall also determine
the powers and the remuneration of the liquidator(s).

Art. 21. Amendments. These Articles may be amended, from time to time, by an extraordinary General Meeting,
subject to the quorum and majority requirements referred to in the Law.

Art. 22. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
the Law.

Transitory provisions

The first accounting year begins on the date of incorporation and ends on 31 December 2014.

The first annual General Meeting will be held in 2015.
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Subscription

The Articles of the Company having thus been established, the party appearing hereby declares that it subscribes to
one hundred thousand (100,000) shares representing the total share capital of the Company.

All these shares have been paid up by the Shareholder to an extent of 100% (one hundred per cent) so that the sum
of one hundred thousand Euro (€ 100,000) is at the free disposal of the Company, evidence thereof having been given
to the officiating notary.

Costs

The approximate amount of the costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be incurred or charged
to the Company as a result of its formation, is approximately evaluated to one thousand seven hundred Euro (EUR
1,700.-).

Resolutions of the sole shareholder

The above named party, representing the whole of the subscribed share capital has passed the following resolutions:

1. the following person is appointed as sole director until the annual general meeting to be held in June 2019:

- Mr Roel Schrijen, conseiller économique, born on 30 June 1973 in Sittard, the Netherlands, with professional address
at 12, rue Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg,

2. that the following person is appointed as statutory auditor (commissaire aux comptes) of the Company until the
annual general meeting to be held in June 2019:

Tribeca Services, LLC, incorporated and existing under the laws of the State of Delaware with registered address at
16192 Coastal Drive, Lewes, Delaware, DE 19958, United States of America,

3. that the registered office of the Company is established at L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing person
and in case of divergences between English and the French versions, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the notary, by his surnames, first names,
civil status and residences, the said person appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille quatorze, le huit janvier.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg

A comparu:

M. Roel Schrijen, conseiller économique, né le 30 juin 1973 à Sittard, Pays-Bas, ayant son adresse professionnelle à 12,
rue Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg,

Ici représentée par Monsieur Erwin VANDE CRUYS, employé privé, demeurant professionnellement à L-1750 Lu-
xembourg, 74, avenue Victor Hugo,

en vertu d'une procuration datée du 3 janvier 2013, laquelle procuration paraphée «ne varietur» par la partie com-
parante et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de
l’enregistrement.

La partie comparante a requis le notaire instrumentaire de dresser les statuts d'une société anonyme sous la déno-
mination Ayos Capital Partners S.A. qu'elle déclare constituer comme suit:

STATUTS

Art. 1 er . Forme et Dénomination.  Il est formé par la partie comparante et par tous ceux qui deviendront actionnaires
par la suite une société anonyme sous la dénomination de Ayos Capital Partners S.A. (la "Société") qui sera régie par la
loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi") et les présents statuts (les "Statuts").

La Société peut avoir un actionnaire unique (l'"Actionnaire Unique") ou plusieurs actionnaires. La Société ne sera pas
dissoute par la mort, la suspension des droits civiques, la faillite, la liquidation ou la banqueroute de l'Actionnaire Unique.

Art. 2. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg ("Luxembourg").
Il pourra être transféré dans les limites de la commune de Luxembourg par simple décision du conseil d’administration
de la Société (le "Conseil") ou, dans le cas d'un administrateur unique (l'"Administrateur Unique") par une décision de
l'Administrateur Unique. Toutes les références dans les présents statuts au Conseil sont censées être des références à
l'Administrateur Unique s'il n'existe qu'un Administrateur Unique.

Lorsque le Conseil estime que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire de nature à compro-
mettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se produiront ou
seront imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces cir-
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constances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, malgré le
transfert temporaire de son siège sociale, qui restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

La Société peut être dissoute, à tout moment, par résolution de l’Assemblée Générale (telle que définie ci-après)
statuant comme en matière de modification des Statuts, tel que prescrit à l'Article 21. ci-après.

Art. 4. Objet sociaux. La Société a pour objets sociaux (i) l'acquisition, la détention et la cession, sous quelque forme
que ce soit et par tous moyens, directement ou indirectement, de participations, droits, intérêts et engagements dans
des sociétés luxembourgeoises et étrangères, (ii) l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière et l'alié-
nation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs mobilières
ou instruments financiers de toutes espèces, ainsi que des contrats portant sur les titres précités ou y relatifs et (iii) la
possession, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille (composé notamment des actifs tels que
ceux définis aux points (i) et (ii) ci-dessus).

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l’émission de titres de créances, obligations
et créances et autres titres représentatifs de dette. La Société peut accorder des prêts (subordonnés ou non subordonnés)
ou d'autres formes de financement à toute société. Elle peut également prêter des fonds (y compris ceux résultant des
emprunts et/ou des titres représentatifs de dette) à ses filiales et sociétés affiliées.

La Société peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses
obligations ou les obligations de ses filiales, de sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société pourra en outre
nantir, céder, grever de charges ou créer toutes sûretés sur toute ou partie de ses avoirs.

D’une manière générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute
opération ou transaction qu’elle considère nécessaire ou utile pour l’accomplissement et le développement de ses objets
sociaux, à condition que la Société ne participe pas à des opérations ou des transactions qui auraient pour résultat que
la Société soit engagée dans une activité pour laquelle un agrément serait nécessaire ou qui serait considérée comme
étant une activité réglementée du secteur financier.

Art. 5. Capital social. Le capital social souscrit est fixé à cent mille Euro (EUR 100.000,00) représenté par cent mille
(100.000) actions ordinaires sous forme nominative sans valeur nominale.

Le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

La Société pourra racheter ses propres actions dans les limites prévues par la Loi.

Art. 6. Actions. Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l’actionnaire.

Un registre de(s) actionnaire(s) de la Société sera tenu au siège social de la Société où il pourra être consulté par tout
actionnaire. Ce registre contiendra le nom de chaque actionnaire, sa résidence ou son domicile élu, le nombre d'actions
qu'il détient, les montants libérés pour chacune de ces actions, ainsi que la mention des transferts d’actions et les dates
de ces transferts. La propriété des actions sera établie par inscription dans ledit registre.

Art. 7. Transfert des actions. Le transfert des actions peut se faire par une déclaration écrite de transfert inscrite dans
le registre de(s) actionnaire(s) de la Société, cette déclaration de transfert devant être signée par le cédant et le cession-
naire ou par des personnes détenant les pouvoirs de représentation nécessaires pour agir à cet effet ou, conformément
aux dispositions de l'article 1690 du code civil luxembourgeois relatives à la cession de créances.

La Société pourra également accepter comme preuve de transfert d’actions d'autres instruments de transfert, dans
lesquels les consentements du cédant et du cessionnaire sont établis, jugés suffisants par la Société.

Art. 8. Assemblées des actionnaires de la Société. Dans le cas d'une pluralité d'actionnaires, toute assemblée des
actionnaires de la Société régulièrement constituée (l'"Assemblée Générale") représentera l'ensemble des actionnaires
de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus étendus afin d'ordonner, d’effectuer ou de ratifier les actes relatifs à toutes
les opérations de la Société.

Dans le cas d'un associé unique, l'Associé Unique aura tous les pouvoirs conférés à l'Assemblée Générale. Dans ces
Statuts, toute référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Assemblée Générale sera une référence aux
décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Associé Unique tant que la Société n'a qu'un associé unique. Les décisions
prises par l'Associé Unique sont documentées par voie de procès-verbaux.

L'Assemblée Générale annuelle se tiendra conformément à la loi luxembourgeoise à Luxembourg au siège social de la
Société ou à tout autre endroit de la commune du siège social indiqué dans les convocations de cette assemblée, chaque
année le troisième vendredi du mois de juin à 10 heures 30 minutes. Si ce jour est férié pour les établissements bancaires
à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

L'Assemblé Générale annuelle pourra se tenir à l'étranger si le Conseil constate souverainement que des circonstances
exceptionnelles le requièrent.

D'autres assemblées des actionnaires de la Société pourront se tenir aux lieu et heure spécifiés dans les avis de
convocation de l'assemblée.
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Tout actionnaire peut participer à une Assemblée Générale par conférence téléphonique, vidéo-conférence ou tout
autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les actionnaires participant à l'assemblée peuvent être identifiés,
(ii) toutes les personnes participant à l'assemblée peuvent s'entendre et parler avec les autres participants, (iii) l'assemblée
est retransmise en direct et (iv) les actionnaires peuvent valablement délibérer. La participation à une assemblée par un
tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne à une telle assemblée.

Art. 9. Délais de convocation, Quorum, Procurations et avis de convocation. Les délais de convocation et quorum
requis par la Loi seront applicables aux avis de convocation et à la conduite des Assemblées Générales, dans la mesure
où il n’en est pas disposé autrement dans les Statuts.

Chaque action donne droit à une voix.

Dans la mesure où il n’en est pas autrement disposé par la Loi ou par les présents Statuts, les décisions de l'Assemblée
Générale dûment convoquée sont prises à la majorité simple des actionnaires présents ou représentés et votants.

Chaque actionnaire pourra agir à toute Assemblée Générale en désignant un mandataire par écrit, soit par lettre, par
télécopie ou email reçu dans des circonstances permettant de confirmer l'identité de l'expéditeur.

Si tous les actionnaires de la Société sont présents ou représentés à une Assemblée Générale, et déclarent avoir été
dûment convoqués et informés de l’ordre du jour de l’assemblée, celle-ci pourra être tenue sans convocation préalable.

Les actionnaires peuvent voter par écrit (au moyen d'un bulletin de vote) sur des résolutions soumises à l'Assemblée
Générale à condition que les bulletins de vote écrits incluent (1) les nom, prénom, adresse et signature des actionnaires
concernés, (2) l'indication des actions pour lesquelles l'actionnaire exercera son droit, (3) l'ordre du jour tel que décrit
dans l'avis de convocation et (4) les instructions de vote (approbation, refus, abstention) exprimées pour chaque point
de l'ordre du jour. Les bulletins de vote originaux devront être reçus par la Société avant la tenue de l'Assemblée Générale
en question.

Art. 10. Administration. Aussi longtemps que la Société a un Actionnaire Unique ou lorsque la Loi le permet, la Société
peut être administrée par un administrateur unique (l'"Administrateur Unique") qui n'a pas besoin d'être un associé de
la Société. Lorsque la Loi l'exige, la Société sera administrée par un Conseil composé d'au moins trois (3) administrateurs
qui n'ont pas besoin d'être actionnaires de la Société. Le(s) administrateur(s) sera/seront élu(s) pour un terme maximal
de six ans et seront rééligibles.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la Société (la "Personne Morale"), la Personne Morale
doit désigner un représentant permanent qui représentera la Personne Morale en tant qu'Administrateur Unique ou en
tant que membre du Conseil conformément à l'article 51bis de la Loi.

Le(s) administrateur(s) seront élus par l'Assemblée Générale. Les actionnaires de la Société détermineront également
le nombre d’administrateurs et leur rémunération.

Un administrateur peut être révoqué avec ou sans motif et/ou peut être remplacé à tout moment par décision de
l’Assemblée Générale.

Un administrateur peut être révoqué avec ou sans cause et/ou remplacé à tout moment par une résolution adoptée
par l’Assemblée Générale.

En cas de vacance d’un poste d'administrateur pour cause de décès, de retraite ou toute autre cause, les administrateurs
restants pourront élire, à la majorité des votes, un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste devenu vacant
jusqu'à la prochaine Assemblée Générale. En l'absence d'administrateur disponible, l'Assemblée Générale devra rapide-
ment être réunie par le commissaire aux comptes et se tenir pour nommer de nouveaux administrateurs.

Art. 11. Réunions du Conseil. Le Conseil doit nommer un président (le "Président") parmi ses membres et peut désigner
un secrétaire, administrateur ou non, qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil et des
décisions de l'Assemblée Générale ou des résolutions prises par l'Associé Unique. Le Président présidera toutes les
réunions du Conseil et toute Assemblée Générale. En son absence, l'Assemblée Générale ou les autres membres du
Conseil (le cas échéant) nommeront un autre président pro tempore qui présidera la réunion en question, par un vote
à la majorité simple.

Le Conseil se réunira sur convocation du Président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans l'avis de convo-
cation qui sera au Luxembourg.

Avis écrit de toute réunion du Conseil sera donné à tous les administrateurs avant la date prévue pour la réunion, sauf
s'il y a urgence, auquel cas la nature de cette urgence sera mentionnée brièvement dans l'avis de convocation de la réunion
du Conseil.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du Conseil sont présents ou
représentés lors de l’assemblée et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et avoir pleine connaissance de son
ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l’accord de chaque membre du Conseil donné par
écrit soit par lettre, télécopie ou email reçu dans des circonstances permettant de confirmer l'identité de l'expéditeur.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour des réunions se tenant à une heure et à un endroit prévus dans un
échéancier préalablement adopté par une résolution du Conseil.
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Tout membre du Conseil peut se faire représenter à toute réunion du Conseil en désignant par écrit soit par lettre,
télécopie ou email reçu dans des circonstances permettant de confirmer l'identité de l'expéditeur, un autre administrateur
comme son mandataire.

Chaque membre du Conseil peut, à toute réunion du Conseil, désigner un autre membre du Conseil pour le repré-
senter et voter en son nom et à sa place à condition qu'un membre donné du Conseil ne puisse pas représenter plus
d'un de ses collègues et qu'au moins deux membres du Conseil soient toujours physiquement présents ou assistent à la
réunion du Conseil d'Administration par le biais de tout moyen de communication conforme aux exigences du paragraphe
qui suit.

Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil par conférence téléphonique, vidéo-conférence ou tout
autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les administrateurs participant à la réunion peuvent être iden-
tifiés, (ii) toutes les personnes participant à la réunion peuvent s'entendre et parler avec les autres participants, (iii) la
réunion est retransmise en direct et (iv) les administrateurs peuvent valablement délibérer; la participation à une réunion
par un tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne à une telle réunion.

Le Conseil ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs de la Société est
présente ou représentée à une réunion du Conseil. Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs
présents ou représentés à cette assemblée. Dans le cas où lors d’une réunion, il existe une parité des votes pour et contre
une résolution, la voix du Président de la réunion ne sera pas prépondérante.

Le Conseil peut également en toutes circonstances et à tout moment, avec l'assentiment unanime, passer des réso-
lutions par voie circulaire et les résolutions écrites signées par tous les membres du Conseil seront aussi valables et
effectives que si elles étaient passées lors d'une réunion régulièrement convoquée et tenue. Ces signatures peuvent
apparaître sur un seul document ou plusieurs copies de la même résolution et seront établies par lettre, télécopie, ou
email reçu dans des circonstances permettant de confirmer l'identité de l'expéditeur.

Le présent Article 11 ne s'applique pas au cas où la Société est administrée par un Administrateur Unique.

Art. 12. Procès-verbaux des réunions du Conseil ou des résolutions de l'Administrateur Unique. Les procès-verbaux
de toute réunion du Conseil doivent être signés par le Président de la réunion en question ou le secrétaire, et les
résolutions prises par l'Administrateur Unique seront inscrites dans un registre tenu au siège social de la Société.

Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le Président, le
secrétaire ou deux membres du Conseil, ou l'Administrateur Unique.

Art. 13. Pouvoirs du Conseil. Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes de disposition
et d’administration dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou par les Statuts
à l'Assemblée Générale sont de la compétence du Conseil.

Art. 14. Délégation de pouvoirs. Le Conseil peut nommer toute personne aux fonctions de délégué à la gestion
journalière, lequel pourra mais ne devra pas être actionnaire ou membre du Conseil, et qui aura les pleins pouvoirs pour
agir au nom de la Société pour tout ce qui concerne la gestion journalière et les affaires de la Société.

Art. 15. Signatures autorisées. La Société sera engagée, en toutes circonstances (y compris dans le cadre de la gestion
journalière), vis-à-vis des tiers par (i) la signature conjointe de deux membres du Conseil, ou (ii) dans le cas d'un Admi-
nistrateur Unique, la signature de l'Administrateur Unique, ou (iii) par les signatures conjointes de toutes personnes à
qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil ou l'Administrateur Unique, mais uniquement dans
les limites des pouvoirs qui leur auront été conférés.

Art. 16. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et une quelconque autre société ou
entité ne seront affectés ou invalidés par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou fondés de pouvoir de la Société
auraient un intérêt personnel dans, ou est administrateur, associé, fondé de pouvoir ou employé d’une telle société ou
entité filiale ou affiliée de la Société.

Tout administrateur ou fondé de pouvoir de la Société, qui est administrateur, fondé de pouvoir ou employé d’une
filiale ou une société affiliée avec lequel la Société contracterait ou s’engagerait autrement en affaires, ne pourra, en raison
de sa position dans cette autre société ou entité, être empêché de délibérer, de voter ou d’agir en relation avec un tel
contrat ou autre affaire.

Au cas où un administrateur de la Société aurait un intérêt personnel et contraire dans une quelconque affaire de la
Société, cet administrateur devra informer le Conseil de son intérêt personnel et contraire et il ne délibérera et ne
prendra pas part au vote sur cette affaire, et un rapport devra être fait sur cette affaire et cet intérêt personnel de cet
administrateur à la prochaine Assemblée Générale.

Si la Société a un Administrateur Unique, les transactions conclues entre la Société et l'Administrateur Unique et dans
lesquelles l'Administrateur Unique a un intérêt opposé à l'intérêt de la Société doivent être inscrites dans le registre des
décisions.

Les deux paragraphes qui précèdent ne s'appliquent pas aux résolutions du Conseil ou de l'Administrateur Unique
concernant les opérations réalisées dans le cadre ordinaire des affaires courantes de la Société lesquelles sont conclues
à des conditions normales.

38110



L U X E M B O U R G

Art. 17. Commissaire aux comptes. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires
aux comptes. Le commissaire aux comptes sera élu pour une période maximale de six ans et sera rééligible.

Le commissaire aux comptes sera nommé par l'Assemblée Générale qui détermine leur nombre, leur rémunération
et la durée de leur mandat. Le commissaire aux comptes en fonction peut être révoqué à tout moment, avec ou sans
motif, par l'Assemblée Générale.

Art. 18. Exercice social. L'exercice social commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre
de chaque année.

Art. 19. Affectation des bénéfices. Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société 5% (cinq pour cent) qui seront
affectés à la réserve légale. Ce prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint 10% (dix pour
cent) du capital social de la Société tel qu’il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit de tout temps,
conformément à l'article 5 des Statuts.

L’Assemblée Générale décidera de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel.
Les dividendes pourront être payés en euros ou en toute autre devise choisie par le Conseil et devront être payés

aux lieu et place choisis par le Conseil. Le Conseil peut décider de payer des dividendes intérimaires sous les conditions
et dans les limites fixées par la Loi.

Art. 20. Dissolution et liquidation. La Société peut être dissoute, à tout moment, par une décision de l’Assemblée
Générale statuant comme en matière de modification des présents Statuts, tel que prescrit à l'Article 21. ci-après. En cas
de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (qui peuvent
être des personnes physiques ou morales), et qui seront nommés par la décision de l'Assemblée Générale décidant cette
liquidation. L'Assemblée Générale déterminera également les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateurs.

Art. 21. Modifications statutaires. Les présents Statuts pourront être modifiés de tout temps par l'Assemblée Générale
extraordinaire dans les conditions de quorum et de majorité requises par la Loi.

Art. 22. Droit applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront
réglées en application de la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution et se terminera le 31 décembre 2014.
La première Assemblée Générale annuelle se tiendra en 2015.

Souscription

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, le comparant déclare qu’il a souscrit cent mille (100.000) actions
représentant la totalité du capital social de la Société.

Toutes ces actions ont été libérées par l’Actionnaire à hauteur de 100% (cent pour cent) de sorte que le montant de
cent mille Euro (EUR 100.000) est mis à la libre disposition de la Société, une preuve de laquelle a été présentée au notaire
instrumentant.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à la somme de mille sept cents Euros (EUR
1.700.-).

Résolutions de l’associé unique

L’associé unique ci-dessus prénommé, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions sui-
vantes:

1. la personne suivante est nommée en tant qu'administrateur unique jusque l'Assemblée Générale annuelle qui se
tiendra en juin 2019:

- M. Roel SCHRIJEN, conseiller économique, né le 30 juin 1973 à Sittard, Pays-Bas, ayant son adresse professionnelle
à 12, rue Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg,

2. que la personne suivante sera nommée commissaire en compte de la société jusque l’Assemblée Générale annuelle
qui se tiendra au mois de juin 2019:

Tribeca Services, LLC, une société constitué et existante sous les lois de l‘Etat de Delaware, ayant son siège social à
16192 Coastal Drive, Lewes Delaware DE19958, Etats Unis de l’Amérique.

3. que le siège social de la société est établi au L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la requête de la partie comparante, le présent acte

a été établi en anglais, suivi d’une version française. A la requête de cette même partie comparante et en cas de divergences
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Luxembourg.

38111



L U X E M B O U R G

Et après lecture faite, la partie comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: E. Vande Cruys et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 janvier 2014. LAC/2014/2441. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur ff. (signé): Carole Frising.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 janvier 2014.

Référence de publication: 2014017025/497.

(140020020) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

EXCELIA Management Services, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4011 Esch-sur-Alzette, 57, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 105.273.

Le Bilan au 31 Décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014020761/10.

(140024029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

Eurotrack s.a., Société Anonyme.

Siège social: L-5324 Contern, 1A, rue des Chaux.

R.C.S. Luxembourg B 20.458.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014020760/10.

(140023629) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

BISDORFF Soeurs S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6551 Berdorf, 39, An der Heeschbech.

R.C.S. Luxembourg B 102.567.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 février 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014020620/14.

(140023551) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

Vainker & Associates s.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 17, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 40.994.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014021184/9.

(140024121) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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